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L'UHIÏEHSITÉ BU DEHORS
Nous reproduisons ci-dessous un intéres-

sant aïUCie paru dans Paris-journal, sous
ia signature ae M. Lucien Maury :

Déjà un admirable élan a transformé
l'Université jalousement close d'il y a
cinquante ans en un vaste atelier de la-
beur international : elle crée comme un
nouveau ministère des Affaires étrangè-
res spécialisé, multiplie ses rapports
avec tous les Etats du monde ; ses « lec- ;
teurs », ses maîtres de conférence, ses
professeurs essaiment de par le monde : ;
tes étrangers affluent à fa Sorbonne ;
Grenoble a été vivifié par une intelli-
gente propagande internationale ; par i
leurs instituts, leurs spécialisations di- i
verses, Nancy et Lille réalisent ou pré- :

parent des succès éclatants ; Bordeaux j
et Toulouse se tournent vers l'Espagne...
Nous entrevoyons désormais quels puis- <
sants auxiliaires de ia vitalité française
peuvent et doivent être quand nous le 
voudrons — demain — nos centres uni-

versitaires. ]
Telle est l'urgence d'une expansion

nouvelle méthodiquement entreprise, si
puissant le besoin partout ressenti d'un
groupement de nos forces, que les mal- '
très de la science et de 1 a pensée fran- '
çaise, consultés, ont tenu à préciser avec
une incomparable autorité, le voeu d'une
plus grande Université. '

M. Appell, l'éminent doyen de la Fa- '
culte des sciences de Paris, nous écrit :
« En présence des transformations pro-
fondes de f'Europe orientale, de l'Asie \
et de l'Afrique, l'Allemagne déploie une
activité intense pour l'expansion de ses
idées et de ses hommes. 11 devient d'une
importance vitale pour notre pays que
nos universités, nos écoles, nos corps sa-
vants et nos pouvoirs publics, poussés
par la conscience d'un impérieux devoir
national, interviennent activement au de-
hors, pour représenter, défendre et pro- ^
pager la culture française. » !

M. Henry Le Chatelier, dont l'auto- 1
rite a si puissamment contribué au relè- ]

vement de la science industrielle, envi-
sage la question avec la netteté d'un es- '
prit soucieux de solutions positives : ^
<c Nos universités représentent une som- f

me énorme d'activité, d'intelligence et
de capitaux, c'est-à-dire tous les élé- }
mente essentiels d'une production in- '
tensive ; les services qui leur sont actuel- i
lement demandés sont insuffisants pour (

épuiser leur activité. Condamnées à tour- '
ner sur place dans des cercles d'un dia- *
mètre trop étroit, elles dépensent leur (

énergie en frottements inutiles. La des-
truction de l'Ecole normale, l'absorp-
tion de l'Ecole des chartes, preuves d'une

r activité maladive, n'ont profité ni au
pays, ni aux universités. Au contraire,
une œuvre d'expansion véritablement
française, contribuant à répandre notre
culture et à garder ainsi notre place
dans des pays encore étrangers à la civi- ,
lisation européenne, une œuvre de con-
corde vivifierait nos universités. » î

Accoutumé à représenter hors de i
France, avec l'éclat que l'on sait, la ^
science dont il est à la Faculté de mé- f

decine l'un des maîtres les plus, écoutés, <

M. Charles Richet n'est pas moins ca- ^
tégorique : « Les universités, qui répan» f
dent la lumière dans le monde ne doi- t
vent pas rester isolées ; car leurs efforts
seraient stériles. L'expansion du génie
français, autant que le progrès de la cul- i
ture générale seront la conséquence heu- c
reuse (et fatale) de relations plus étroi- ^
«s, plus cordiales, plus fréquentes. » c

M. H. Bergson, dont la pensée nous
révèle toujours une vue pénétrante et J
une claire, conscience de la vie contem- [
Porame, déclare : « Je suis entièrement [

accord avec ceux qui pensent qu'une \
«es plus hautes missions de l'Université c
ae France est de répandre au dehors la 1
culture française. Ce n'est pas là une ta- i

e accessoire et complémentaire ; j'y <
vois quelque chose d'essentiel. Nos uni- f

ersites ont déjà commencé à travailler c

dans cette direction ; il faut souhaiter \
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me. Comment les efforts de nos univer-
sités pour partager avec le monde les ré-
sultats de leurs recherches ne seraient-
ils pas favorablement accueillis V Et,
s'il est vrai que ces mêmes qualités sont
celles qui confèrent le mieux à une intel-
ligence la faculté de communiquer avec
d autres intelligences, comment nos uni-
versités ne seraient-elles pas particuliè-
rement en mesure de faire connaître,
apprécier et aimer la France dans ces
pays sans bornes qui commencent à
s'ouvrir à l'influence européenne ? »

D'un autre philosophe, dont nul n'i-
gnore le souple et suotil talent, la géné-
reuse éloquence mise si fréquemment au
service des plus nobles idées d'avenir
humain, M. Gabriel Séailles : « La né-
cessité pour .un grand pays de ne pas
s'enfermer en lui-même, de savoir et d'a-
gir dans l'humanité, condamne les étroi-
tesses d'un nationalisme périmé. Je crois

que les ressources de l'Université de
France, comparées aux millions des mis-
sions anglo-saxonnes, sont dérisoires.
Mais il est bon que le problème soit
posé... »

Voici enfin l'avis d'un maître qui,
avant, d'enseigner au Collège de France,
acquit une longue et précieuse ' expérien-
ce de la vie universitaire étrangère ;
d'une lettre de M. Georges Renard, je
détache ces lignes : « J'estime que l'Uni-
versité, dans son ensemble, l'Université
qui passe doucement d'une constitution
centraliste et autoritaire à la forme plus
souple d'une organisation fédéraliste,
est plus qualifiée que n'importe quel
groupement pour mener cette œuvre à
bien... Je crois encore que la tâche doit
être divisée entre nos différentes univer-
sités qui, après entente, deviendront,
chacune suivant sa situation, ses res-
sources, ses traditions, ses goûts, les
ports d'attache des élèves de telle ou telle
contrée plus ou moins lointaine. »

Voilà donc ce que l'on pense, ce que
l'on dit, ce que -l'on écrit dans la haute
Université : quel témoignage plus frap-
pant d'un pressant devoir national pour-
rait être formulé ? L'Université est à la
veille de rendre au pays un nouveau et
inappréciable service : il suffit que
tout entière elle prenne conscience de
ses destinées, et fasse effort pour rallier
l'opinion ; il importe que, soutenues par
les pouvoirs publics, nos facultés provin-
ciales s'y emploient ; elles sont une
grande réserve de forces qu'il est temps
de mobiliser, et qui d'ailleurs souhai-
tent, appellent de leurs vœux une ini-
tiative féconde. Les troupes sont prêtes
et vaillantes, il n'y a qu'à les utiliser.

D'où viendra le signal attendu ?

Lucien MAURY.
 «»^_

NOS FACULTÉS

Faculté de Médecine

Le docteur Charles Lesieur, agrégé de
l'Université, directeur du bureau d'hy-
giène de la ville, a été élu, à la presque
unanimité du Conseil de la Faculté, pro-
fesseur de pathologie générale à la chaire
vacante par le passage de M. le Profes-
seur Paul Courmont à la chaire de mé-
decine expérimentale qu'illustra le re-
gretté maître Arloing.

Lyon Universitaire adresse à M. le Pro-
fesseur Lesieur ses bien sincères félicita-
tions.

Faculté de Droit

Nous avons signalé dans notre dernier
numéro le sujet du concours entre les
docteurs et les aspirants au doctorat.
Voici quelles sont les conditions de ce
concours :

Les docteurs et les aspirants au docto-
rat sont admis à prendre part à tout con-
cours ouvert pendant les cinq années qui
suivent leur admission au grade de li-
cencié. Toutefois, les aspirants au doc-
toral ne sont admis qu'à la condition
d'avoir subi le premier examen lors de
la clôture du concours. Chaque concur-
rent écrira en tête de «a dissertation
deux devises, l'une en latin, l'autre en
français et la reproduira sous enveloppe
cachetée d'un billet contenant ses nom,
prénoms et adresse. Les mémoires de-
vront être déposés avant le 1er juin. 1912.
Deux médailles d'or pourront être dé-
cernées.

Les lauréats qui dans la même année
auront obtenu dans les diverses Facultés
de France une première médaille- d'or,
concourront entre eux pour une médaille
d'honneur décernée par l'Académie de lé-
gislation de Toulouse.

Errata. — Il faut lire à l'avant-derniè-
re ligne de cette même rubrique, à pro-
pos du concours ouvert par l'Association
des anciens étudiants en droit de l'Uni-
versité de Lvon : « Los mémoires. devront
être déposés au secrétariat de la Faculté
avant le 15 iuin 1912 ».

A.m S. JML"«
Le comité de l'Association corporative

e~t heureux de porter à la connaissance
des étudiants en médecine, qu'à la suite j
de démarches faites auprès de M. le
doyen le cours de M. Commandeur aura
lieu à partir du 13 février, à la Faculté
de médecine, amphithéâtre B, aux mê-
mes heures cm'auparavant.

Le comité informe également les étu-

diants que la prochaine réunion généra-
le aura lieu, le mardi 13 février, à huit
heures et demie, salle des Réunions in-
dustrielles, au Palais du commerce.

Présence indispensable.
Le Comité.

—-*-

Le GiDuiqatoppàe

à la Faculté de piédeciue
Dans notre dernier numéro, en rendant

compte d'une leçon de M. le professeur
Guiart, accompagnée de démonstrations
cinématographiques, nous avons dit que
le cinématographe entrait pour la pre-
mière fois à la Faculté de médecine et
qu'il était regrettable de n'avoir pas en-
core vu, dans notre Université lyonnaise,
utiliser ce remarquable procédé d'ensei-
gnement.

Pour être exact, il nous faut ajouter
qu'il y a déjà plusieurs années que le ciné-
matographe fait partie du matériel d'en-
seignement de la clinique médicale de M.
le professeur Teissier.

La première séance de projections ciné-
matograhiques médicales y a été faite à
la fin de l'année scolaire 1907-1908. M. le
Recteur, M. le Doyen de la Faculté de
médecine, M. le Directeur de l'Ecole du
service de santé militaire, etc., y assis-
taient.

En 1909, M. le professeur Teissier, étu-
diant dans un article de la Province médi-
cale « l'Enseignement de la clinique mé-
dicale », écrivait :

Loin d'être un objet de pure curiosité ou
de distraction, la démonstration cinémato-
graphique doit devenir, dans une clinique
parfaitement organisée, un instrument de
remarquable utilité. Les divers tremble-
ments, les troubles de la démarche ne peu-
vent commodément être enseignés qu'à l'aide
de cet ingénieux appareil. Il est rare, en
effet,* que l'on puisse rencontrer dans un ser-
vice, réunis au même moment, tous les .types
de ce genre, qu'il serait pourtant nécessaire
de pouvoir comparer. On n a pas couram-
ment à mettre simultanément sous les yeux
des élèves, un tremblement saturnin, une
chorée, une paralysie agitante, une sclérose
en plaques, un ataxique, un cérébelleux, etc.
La cinématographie permet ces rapproche-
ments qui, en une séance, fixent le souvenir
de l'étudiant, et lui en apprennent plus que
dans un mois de lectures ou de visites hos-
pitalières. Sans compter qu'un pareil pro-
cédé dispense de soumettre les malades à
des exhibitions qui ne sont pas toujours sans
leur être pénibles, provoquant les risées de
la jeunesse. La démonstration cinématogra-
phique est certainement plus humaine. Nous
avons pu nous en assurer en présentant aux
élèves les magnifiques films cliniques du -
regretté docteur Lamy et les pellicules repré-
sentant les expériences de Flourens sur
l'ablation du cervelet et celles de François
Franck sur les excitations du pneumogas-
trique, admirables documents ayant servi à
l'éminent professeur du Collège de France
dans son enseignement magistral, et mis gé-
néreusement par lui à notre disposition.

A diverses reprises, au cours de ces
deux dernières années, des leçons avec
projections cinématographiques ont été
faites à la clinique de M. le professeur
Teissier. Des films ont même été pris à
l'aide d'un appareil offert par MM. Lu-
mière, dont le nom figure depuis sur la
plaque de marbre consacrée aux bienfai-
teurs de la clinique. Tout récemment en-
fin, lors du XIIe Congrès français de mé-
decine, les projections accompagnant la
conférence de M. le professeur Patella, de
Sienne, furent suivies de quelques projec-
tions cinématographiques qui intéressè-
rent vivement les congressistes présents.

On ne peut que féliciter M. le profes-
seur Guiart, d'avoir, à son tour, utilisé
pour l'enseignement de la parasitologie,
cette méthode d'un grand intérêt prati-
que, mais on ne saurait méconnaître
qu'au cours de ces dernières années, la ci-
nématographie clinique a rendu de très
réels services à l'enseignement de la cli-
nique médicale à l'Université de Lyon.

 : -«ffi* .

Le Personnel des Facultés
de Médecine et de Pharmacie

Un décret récemment publié à V « Of-
ficiel » détermine les règles applicables
aa recrutement, à l'avancement et à la
discipline du personnel auxiliaire des fa-
cultés de médecine et de pharmacie. En
voici les dispositions essentielles :

Le personnel auxiliaire de ces facultés ;
comprend : les chefs de travaux prati-
ques, les chefs de laboratoire de recher-
ches, les chefs de laboratoire de clinique,
les préparateurs, les chefs de clinique,
les prosecteurs, les aides d'anatomic.

Nul ne peut être nommé chef de tra-
vaux pratiques ou chef de laboratoire de
recherches dans une faculté de médecine
ou dans une faculté mixte- dé médecine
et de pharmacie s'il ne justifie soit du
grade de docteur en médecine, soit du
grade de docteur ès-sciences, soit du ti-
tre de pharmacien de l rc classe, et s'il
ne figure sur la liste des candidats re-

j connus aptes aux fonctions de chef de
travaux pratiques et de chef de labora-
toire de recherches par la commission de
médecine et de pharmacie du comité con-
sultatif de renseignement public.

En vue de l'établissement de cette liste,
la commission examine chaque année le* \

diverses candidatures qui se sont produi-
s tes et qui sont accompagnées des rap-

ports des doyens et des avis motivés des
recteurs.

Les agrégés des facultés de médecine
et des facultés mixtes de médecine et de
pharmacie, qui en font la demande, sont
inscrits d'office sur cette liste.

Les chefs de travaux pratiques sont
nommés par le ministre après proposi-
tion du doyen et avis du recteur. Les
chefs de laboratoire de recherches sont
nommés pour six ans par le ministre
après proposition du professeur intéres-

; se et avis du doyen et du recteur. Ils
peuvent être prorogés dans les mêmes

i conditions et pour des périodes de même
, durée.

Nul ne peut être nommé chef de la-
boratoire de clinique s'il ne justifie soit
du grade de docteur en médecine, soit du
grade de docteur ès-sciences, soit du ti-
tre de pharmacien de l r8 classe. Les chefs
de laboratoire de clinique sont nommés
pour un an par le ministre, après pro-
position du professeur intéressé et avis
du doyen et du recteur. Leur nomina-
tion peut être renouvelée dans la même
forme année par année.

Nul ne peut être nommé préparateur
titulaire s'il n'est pourvu soit du grade
de docteur en médecine, soit du grade
de licencié ès-sciences, soit du titre de
pharmacien de l ro classe, soit de seize
inscriptions et du titre d'interne en mé-
decine des hôpitaux donné au concours
dans une ville, siège de faculté de mé-
decine ou de faculté mixte de médecine
et de pharmacie s'il s'agit d'un emploi
de préparateur de l'ordre de la méde-
cine ; soit de douze inscriptions et du
titre d'interne en pharmacie des hôpi-
taux obtenu dans les conditions prévues
au paragraphe précédent, s'il s'agit d'un
emploi de préparateur de l'ordre de la
pharmacie.

Les chefs ^" clinique, les prosecteurs
et les aides danatomie restent soumis,
quant au refoulement et au service, aux'
conditions fh'éos par les divers règle-
ments aui, dinr. chaque faculté, consti-
tuent leur statut,

 . : _^. :
Le déplacement d'office des Instituteurs

M. Guist'hau, ministre de Vinstruction
publique, a adressé aux préfets la circu-
laire suivante, relative aux déplacements
d'office des instituteurs :

Mon attention a été appelée sur les dif-
ficultés qu'entraîne l'absence de tout ca-
ractère suspensif des recours formulés
en matière de déplacement d'office.

Il en résulte que le plus souvent la dé-
cision du ministre statuant sur le recours ;
n'intervient que lorsque le fonctionnaire
a pris possession de son nouveau poste. :

En vue d'obvier à cet inconvénient, plu-
sieurs de vos collègues ont pris l'initia- i
tive de surseoir à l'exécution de l'arrêté ;
prononçant le changement d'office jus- ,
qu'à ce qu'il ait été statué sur le recours. ,

J'estime que dans l'intérêt de la bonne
exécution du service, il est indispensable !
d'adopter cette pratique.

Je vous invite, en conséquence, chaque (

fois que dans les cinq jours de la notifi- ]

cation qui lui aura été faite de votre ar- <
rêté vous serez saisi d'un recours for-
mulé par un instituteur déplacé d'office, ,<
à surseoir à toute mesure d'exécution
jusqu'à ce que je vous aie fait connaître \
ma décision.

Vous voudrez bien, le cas échéant, m'a-
dresser dans le plus bref délai le recours
accompagné de toutes les pièces de na-
ture à m'éclairer. '

Congrès international d'Education morale
Le deuxième congrès international :

d'Education morale aura lieu à la Haye, j
du 22 au 27 août 1912. Comme le premier,
qui a été tenu à Londres en 1908, il s'ins- j
pirera du sentiment le plus large et ne

' fera de propagande pour aucune asso- »
dation ni opinion. Tous ceux qui s'inté-
ressent à l'éducation morale, quelle que
soit leur religion, quels que soient leur
nationalité ou leurs principes, y trouve-
ront également l'occasion d'exprimer
leurs pensées et de discuter avec des per-
sonnes de tendances différentes. Le pro-
gramme s'attache à la question de l'édu-
cation, du caractère chez les enfants, ado-
lescents et jeunes gens, normaux et anor-
maux.

Un comité français s'est formé sous le
patronage du ministère de l'instruction
publique pour organiser la participation
de notre pays à ce congrès ; il est présidé 
par M. Bôutroux.

Les personnes qui,, à Lyon, s'intéressent
I à ces questions et sont désireuses d'être c

renseignées sur cette organisation sont ï
priées d'assister à une réunion du comité 1

, lyonnais qui aura lieu le vendredi 2 fé- c
vrier, à 6 heures, au Palais de la Bourse, ?
salle des Réunions industrielles. ]

SERATE ITALIANE
 t

Jeudi prochain, 15 février, à huit heu- 1

res et demie du soir, au Palais de la
Bourse (Salle des réunions industrielles), '
la Société des « Soirées italiennes »,fon- <
dée par M. Maurice Mignon, donnera sa '
troisième conférence de la saison, sous
la présidence du consul général dTtalio ,
comte Carlo Serra, et, de M. P. Hazard '
professeur à l'Université. Sujet : « Un av-
venturiere di lettere, Pietro Aretino ».
Orateur : M. Pierre Ronzv. professeur 5

agrégé d'italien au Lycée de Valence. •  . '
Cette conférence est .publique et gra- (

\ fuite. . / £

Congrès de Médecine légale de Langue française

Deuxième Congrès : Paris 20-21 mai 1912
Conformément aux décisions prises

l'année dernière à Paris, le deuxième
Congrès de médecine légale de langue
française se tiendra à Paris, les 20 et 21
mai 1912, sous la présidence de M. le
Professeur Lacassagne.

Deux importantes questions d'intérêt
professionnel seront discutées à ce Con-

grès : la « Réforme des honoraires des
experts » et la « Répartition des affaires
entré lès experts ».

Les rapports de MM. les docteurs Vi-
bert et Rousselier sur ces questions, ainsi
que celui des docteurs Etienne Martin et
Ribierre, sur les « Hémorragies cérébra-
les traumatiques », seront adressés aux
adhérents les premiers iours de mai.

La cotisation est de 10 francs pour les
membres titulaires, de 5 francs pour les
membres associés.

LE BUDGET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

RAPPORT fait au nom de la commission du budget chargée d'examiner le
projet de loi portant fixation du budget général de i'exercice 1912 (Ministère
de l'instruction publique), par M.René Viviani, député.

L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
— (SUITE) —

« Pour répondre à la question posée,
on doit avant tout rappeler que les tarifs
des droits à percevoir dans les établisse-
ments d'enseignement supérieur chargés
de la collation des grades sont fixés, en
exécution de la loi du 14 juin 1854 et de
l'article 6 de la loi du 27 février 1880,
par des décrets rendus en la forme des
règlements d'administration publique,
après avis du conseil supérieur de l'ins-
truction publique, le ministre des finan-
ces consulté ».

Lors de l'élaboration de la loi de 1880,
le Gouvernement avait eu la pensée de
donner au conseil supérieur le pouvoir
de fixer lui-même les rétributions uni-
versitaires. Mais, comme le fit remarquer
M. Barthélémy Saint-Hilaire, rappor-
teur du projet devant le Sénat, de telles
attributions étaient excessives et même,
à certains égards, elles empiétaient sur
les droits du Parlement qui doit tou-
jours rester le maître de « fixer la quo-

tité des impôts quelle qu'en soit la for-
me ». Aussi décida-t-on que la fixation
des droits universitaires serait faite en
conseil d'Etat. « D'ailleurs, ajoutait le
rapporteur, il reste toujours la sanction
suprême des deux Chambres et la loi du
budget fixe chaque année, par un article
spécial, le montant des produits univer-
sitaires. Les perceptions applicables aux
examens et aux diplômes y sont nom-
mément énoncées ». (Recueil des lois et
règlements relatifs à l'enseignement su-
périeur, tome III, page 365, colonne 1.)

C'est ainsi que la loi de finances de
chaque année sanctionne tous les règle-
ments d'administration publique précités
dans son tableau B intitulé : « Tableau
des droits, produits et revenus dont la
perception est autorisée pour 1912,con-
formément aux lois existantes, au profit
do l'Etat, des départements, des com-
munes, des établissements publics et des
communautés dûment autorisées ».

Le législateur a d'ailleurs tenu à fixer
.directement lui-même certains droits pri-
mordiaux. C'était la loi du 10 mai 1806
qui avait créé le droit de sceau (diplô-
me) ;'ce fut une loi du 26 février 1887 qui
rétablit et arrêta à 30 fr. par trimestre
le droit d'inscription ; de même la loi
de finances du 29 décembre 1873, confir-
mée par l'article 14 de la loi de finances
du 1er 1883, a créé le droit de bibliothè-
que fixé au taux de 10 fr. par an.

Les produits universitaires ont été as-
similés par la loi aux autres impôts ;
ils comprennent :

1° Les droits d'études (immatricula-
tion, inscription, bibliothèque, travaux

pratiques ou laboratoires) acquis aux
universités ou aux villes. Ils correspon-
dent à un travail fait ou à une dépense
réelle ;

2° Les droits d' « examen « proprement
dits (acquis aux villes ou au Trésor pu-
blic) et représentant en fait les frais ma-
tériels de l'examen. Antérieurement à
1876, ces droits étaient directement em-
ployés à rétribuer les examinateurs ; la
loi du 14 janvier 1876 (art. 1 et 2) a sup-
primé l'éventuel pour les professeurs de
faculté et a consolidé leurs traitements ,
cette augmentation était et est restée
gagée par le produit des droits d'exa-
mens..

3° Les droits de « certificat d'aptitu-
de )) de « visa » et de « diplôme » rempla-
çant l'ancien droit de sceau de 1806, droit
récognitif de la puissance publique. Le
conseil d'Etat, sections réunies, a nette-
ment exprimé l'avis, le 4 janvier 1899,
que ces droits ne pouvaient pas être ap-
pliqués aux « titres d'universités » qui ne
confèrent aucun des privilèges attachés
aux grades d'Etat.

De plus, la haute assemblée a tranché
dans le sens de l'affirmative la question
du maintien de ces rétributions en ce qui
concerne les grades d'Etat. En effet, en
1906, lors de la réforme de la capacité en
droit, le conseil supérieur de l'instruc-
tion publique avait proposé la suppres-
sion des droits de « certificat » et de
<( visa ». Le conseil d'Etat, d'accord d'ail-
leurs avec les départements des finances
et de l'instruction publique, rejeta cette
thèse et maintint les rétributions dont la
suppression était proposée.

Ces principes rappelés, qu'a demandé
le conseil de l'université de Bordeaux ?

a) Augmenter de 10 fr. le droit trimes-
triel d'inscription, fixé à 30 fr. par la loi
du 26 février 1887. Une loi seule pourrait
le faire.

b) Fondre ensemble les droits d'exa-
men, de certificat d'aptitude et de diplô-
me fixés en exécution de la loi du 14 juin
1854, par le décret du 22 août 1854 et par
tous les règlements d'administration pu-
blique postérieurs. Par contre-coup, les
droits de certificat d'aptitude et de di-
plôme étant ainsi supprimés, aucun rem-
boursement ne serait fait aux candidats
ajournés.

c) Réduire le taux des droits d'exa-
men.

Pour opérer les deux dernières modifi-
cations, il faudrait l'accord des départe-

ments des finances et de l'instruction pu-
blique et l'approbation du Conseil d'Etat.

Quels seraient d'ailleurs les résultats
de la réforme proposée ?

Le tableau ci-après donne l'augmenta-
tion qui en résulterait.

DÉSIGNATION UNIVERSITÉS TRÉSOR VILLES
 T0TAL

Produits des inscriptions en 1910 1 673
C
250 ^T^' ^Tt»

 fran,cs
"

• _ " 144.360 1.817.610

Majoration de 1/3 (10 fr. par inscription). 557 750 ~~7~ "TsTT^ '
Droits de certificats, de visa et de diplô- «.120 605.870

mes remboursés en 1910 aux étudiants
refusés et qui viendraient en majora-
tion avec le projet „ oQ1 ncr „^„„,„„J 891.965 15"760 907.725

Total et répartition des majorations. 557.750 891.965 63^880 75i3~595
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Mais, dans sa troisième proposition, le
conseil de l'université de Bordeaux pro-
pose, afin d'éviter une trop lourde charge
pour les étudiants, de réduire les droits
d'examens ; les bases de réduction ne
sont pas suffisamment précises pour que
l'on puisse donner des chiffres très jus-
tes. Toutefois, de l'ensemble des propo-
sitions il semble résulter qu'on ne vou-
drait, faire supporter aux étudiants
qu'une majoration d'environ un huitiè-
me de la majoration totale prévue, soit :

1,513,595 fr. 8 = 189.199 38
la différence étant à la
charge du Trésor ou des
villes suivant les cas, soit.. 1.384.395 62

Si on retranche le boni
provenant du non-rembour-
sement des consignations
aux étudiants ajournés,
soit' 907.725 »
on trouve une diminution
de recettes pour le Trésor

et les villes de. 416.679 62

1° Augmentation des frais exigés des
étudiants et. imposition aux candidats
ajournés de rétribution pour des certifi-
cats et diplômes qui ne leur seraient pas
délivrés.

2° Augmentation des recettes des Uni-
versités et des villes.

3° Diminution des recettes du Tré-
sor et par conséquent augmentation des
dépenses de l'Etat et de plus suppres-
sion du droit récognitif de l'Etat.

Toutes ces propositions semblent être
également inacceptables.

En effet, au moment où, do plusieurs
côtés on incline à demander la gratui-
té de l'enseignement supérieur, il sem-
ble tout à fait inopportun de prendre
une mesure ayant pour but de faire le
contraire et d'accroître dans une pro-

portion appréciable les charges des as-
pirants aux grades d'Etat et ce au pro-
fit unique des Universités.

En effet, en 1910 les produits univer-
sitaires se sont élevés sans compter
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l'Algérie, à la somme de 9.401.192 fr. 50
ainsi répartie :

Trésor 5.640.922 50
Universités 3.411.387 50
Villes 348.882 50

Il est difficile d'aller plus loin. D'au-
tant plus que les lois des 10 juillet 1896
et 30 mai 1899, et les décrets des 21 et
31 juillet 1897 qui y ont été incorporés,
concernant les Universités, leur ont
donné la possibilité de vivre et, sous
réserve de l'approbation du ministre,
leur ont accordé l'autorisation, d'établir
des rémunérations en vue des titres
scientifiques délivrés par elles ou des
opérations qu'ailes effectuent pour le
compte des particuliers. Dès lors, aux
dépenses qu'elles font ainsi, correspond
une recette pour les couvrir. On ajoute-
ra que lofs de la loi sur les Universités,
on avait prévu qu'elles oncaisserakini
environ 1.900.000 francs, alors qu'elles
encaissent maintenant 3.411.387. fr. 50,
soit en chiffres ronds 1 million et demi

de plus.
L'autre résultat envisagé : augmenta-

tion des dépenses de l'Etat, par suite
d'une diminution des recettes, ne per-
mettrait pas non plus de donner suite
au projet de Bordeaux. En présence de
la situation budgétaire actuelle, qn ne
pourrait préconiser une réforme qui se
chiffrerait par un déficit.

Enfin les tarifs actuels, tant pour leur
répartition que pour leur quotité, sont
le produit de cent ans d'expériences et
d'études. Ils sont l'œuvre du Parlement,
du conseil d'Etat, du conseil supérieur
de l'instruction publique, des ministres
des finances et de l'instruction publi-
que. Une réforme possible ne pourrait
être entreprise qu'avec la collaboration
de ces différents organes. De plus, com-
ment les étudiants et leur famille ac-
cepteront-ils qu'on leur fasse payer, en
fait, des certificats et des diplômes qui
ne leur seront pas délivrés ?

Comme on le disait plus haut, le mo-
ment est-il bien choisi pour établir de
nouveaux produits universitaires ? Les
considérations ci-dessus rappelées font
conclure pour la négative.

Bien d'autres réformes, et qui pour
paraître minimes ont cependant une

importance, pourraient être, à ce sujet,
abordées. Qu'est-ce que ce receveur des
droits universitaires, agent du minis-
tère des finances, et qui prélève chaque
année une dîme de 52.000 francs sur les
sommes qu'il manie ? Ne pourrait-on,
puisque l'autonomie existe, restituer à
l'Université un agent sorti de son sein
et qui, trésorier de l'Université, ferait la
même besogne ?

La réforme de 1896 n'a pas encore
atteint le but que se proposaient ses au-
teurs, .Elle voulait reconstituer l'Uni-
versité : jusqu'ici elle n'y est pas par-
venue. Elle est tenue en échec par le
traditionnalisme et l'innovation paye
encore humblement sa rançon à la rou-
tine. Il n'y a pas, à proprement parler,
d'Université : il y a, sous cette ensei-
gne, quatre bâtiments séparés donnant
chacun asile à une Faculté. C'est la Fa-
culté qui est restée l'âme, et l'Univer-
sité n'est qu'un nom. Or, c'était le con-
traire que désiraient créer les législa-
teurs. Les étudiants se mêlent fort peu
et les études qui, par certains points,
se devraient rencontrer demeurent mor-
celées. Les professeurs ne se rencon-
trent qu'au .conseil de l'Université ^ où
chacun s'enferme dans sa spécialité, se
fait le centre de l'enseignement, et le
recteur préside à ces tiraillements, seu-
le et unique personne en qui se mêlent
ces éléments divisés et qu'il ne réunit
pas toujours. Nous ne doutons pas que
l'administration ne fasse des efforts
pour abolir ces habitudes. L'Université
n'est rien si, comme l'indique son titre,
elle ne rassemble pas en elle la culture
universelle et elle décevra de nobles es-
pérances, si elle laisse se -constituer en
elle, contrairement, à sa mission, autant
d'écoles spéciales sous le nom de Fa-
cultés. C'est cette division qui est la
cause de ces doubles emplois dans les
chaires, dont nous parlerons tout à

' l'heure, et qui, nécessaires à une cer-
taine hauteur, là où la puissance édu-
catrice du maître donne à l'enseigne-
ment sa valeur, tombe à l'abus, à la
dispersion de l'enseignement, au gas-

pillage du budget.
Il serait cependant injuste de ne pas

apercevoir à son aurore la réaction qui
commence. Sous l'influence du Parle-
ment et de l'administration, on tente

des rapprochements entre les Facultés
sous la forme de cours communs à
certaines Facultés et que peuvent sui-
vre les étudiants de diverses origines.
C'est là qu'est le salut : compléter les
études spéciales auxquelles se ratta-
chent dans chaque Faculté les étudiants
par un enseignement commun distri-

bué dans une autre Faculté. Des cours
ont été créés, des diplômes distribués,
une œuvre commence dont nous deman-
dons instamment au ministère de sur-
veiller révolution et d'encourager la
marche. Pour apporter une précision
plus grande, nous avons demandé quel-
ques éclaircissements à l'administra-
tion. Voici sa réponse- :

« Il est certain que les cloisons qui
existaient .anciennement entre les Fa-
cultés s'ouvriront de plus en plus à me-
sure que la loi de 1896, qui a constitué
les Universités, sera, de mieux en mieux
comprise et appliquée. Déjà, dans quel-
ques Universités, des professeurs ap-
partenant à des Facultés diverses se
sont entendus pour organiser des grou-
pements de cours s'adressant à des étu-
diants de plusieurs Facultés : ainsi à

Grenoble; Montpellier, etc., l'adminis-
tration a toujours recommandé et en-
couragé des groupements de ce genre.
D'ailleurs, il est des enseignements qui
ne sont rattachés à une Faculté déter-
minée que d'une façon tout à fait arbi-
traire : ainsi, l'enseignement de la géo-
graphie serait aussi bien placé à la Fa-
culté des sciences qu'à la Faculté des
lettres, et un futur professeur de géo-
graphie est nécessairement amené à de-
mander à la Faculté des sciences les
notions de géologie et de météorologie
qui lui sont indispensables.

Los programmes de certains examens
en vue des grades d'Etat ont même pré-
vu cette collaboration de plusieurs Fa-
cultés. Ainsi, parmi les épreuves de la
licence es lettres (décret du 8 juillet
1907), figure une épreuve, au choix du
candidat, sur un des enseignements
professés à l'Université, dans quelque
Faculté que ce soit.

On a vu par suite des candidats à la
licence es lettres demander à être in-
terrogés sur les cours de géologie, de
physiologie, de droit romain, d'écono-
mie politique professés dans les . Facul-
tés voisines, et les professeurs de ces
Facultés siéger au jury.

D'autre part, pour que les futurs
membres du barreau aient des connais-
sances en médecine légale, plusieurs
Universités — et l'Université de Paris
la première — ont organisé dans leur
Faculté de droit un certificat de scien-
ces pénales, dont les programmes d'é-
tudes et d'examens comportent la mé-
decine légale et la médecine mentale, en
même temps que le droit pénal.Les pro-
fesseurs de droit et de médecine se
trouvent associés à la préparation de
ces certificats.

Ces certificats, sont appelés :
A la Faculté de droit de Paris, certi-

ficat de sciences pénales ;
A la Faculté de droit de Montpellier,

certificat d'études pénales ;
A la Faculté de droit de Toulouse,

certificat d'études de sciences pénales.
On n'a donné ici que quelques exem-

ples.
(A suivre).

___ ^ _

ACADÉMIE DE MÉDECINE

Dans la séance du 23 janvier, M. Han-
riot communique le rapport de la com-
mission permanente de l'Hygiène de l'en-
fance sur les mémoires et ouvrages en-
vovés à cette commission en 1911.

II nous paraît intéressant de donner
le compte rendu de ce rapport :

Les raports des années précédentes men-
tionnent, dit-il, l'impossibilité d'établir une
statistique valable sur le fonctionnement de
la loi Roussel dans les départements, d'a-
près le nombre restreint des documents
fournis par MM. les inspecteur® départe-
mentaux. Les appels adressés aux adminis-
trations préfectorales par l'intermédiaire du
ministère de l'Intérieur, n'ont pas amené une
grande amélioration à cette situation. Il est
juste, cependant, de signaler que le nombre
des rapports officiels s'est accru faiblement;
d'année en année ; mais, on n'arrive encore
qu'à une proportion de moitié #ur }a totalité
des départements,

La Commission a pu s'assurer que c'était
moins la mauvaise volonté ou la négligence
des administrations, que le désordre résul-
tant du nombre des intermédiaires qu'il fal-
lait mettre en cause. Elle espère arriver pro-
chainement à recueillir un faisceau de docu-
ments, assez important, sinon absolument

complet, pour pouvoir enfin .dresser un rap-
port comparatif, ayant une signification
nette et montrant les effets de la législation
en matière de protection de l'enfance sur,
toute l'étendue du territoire français. Pour
l'insl.a.nt., elle doit se contenter des données
contenues dans les rapports départementaux
qui lui ont été fournis (quarante-deux exac-
tement), que viennent compléter des mémoi-
res de médecins inspecteurs pour quelques-
uns des départements non représentés dans
la statistique.

Quand on examine ces travaux, on éprouve
le sentiment d'une organisation réellement
active, éclairée et notoirement bienfaisante
dans certaines régions où s'exerce le zèle
des inspecteurs, en même temps que leur
collaboration étroite avec l'élément médical.
Quelques-uns des rapports sont d'une ordon-
nance et d'une précision vraiment admira-
bles. Si tous étaient établis sur ce modèle,
on. pourrait se flatter de posséder un tableau '
instructif et parfait de la grosse question de
la protection du premier âge.

Quelques inspecteurs, malheureusement,
sont loin de cette perfection et leurs rap-
ports trahissent ou la négligence de détails
de premier ordre, ou la gêne dans l'accom-
plissement de leurs fonctions bienfaisantes,
si ce n est pis encore. Par des mémoires pri-
vés, en effet, émanant de' la plume de méde-
cins inspecteurs en activité ou en retrait
de fonctions, on peut juger des difficultés
d'application de la loi Roussel, suscitées,
dans certains endroits, par l'élément poli-
tique ou administratif local.

Le rapporteur a constaté avec la plus
grande satisfaction, cependant, que certains
inspecteurs départementaux, soutenus par le
sentiment de leur haute mission, savent,
s'affranchir des résistances et des difficultés.
S'inspirant du progrès de la science autant
que des enseignements répandus par l'active
propagande des défenseurs et des protecteurs
de l'enfant en bas âge, ils s'ingénient à per-
fectionner le fonctionnement des lois exis-
tantes, et à faire entrer dans la pratique les
mesures les plus récentes et reconnues les
plus utiles. Ceux-là, la Commission les a ré-
compensés comme il convenait par l'attri-
bution de distinctions justement méritées.

Il est inutile de louer le zèle et le dévoue-
ment de nos confrères médecins inspec-
teurs, des fondateurs de consultations, de
dispensaires, de gouttes de lait et autres ins-
titutions de la protection infantile. L'acte
lui-même, ici, suffit à justifier un éloge qui
reste certainement au-dessous du mérite de
ces bienfaiteurs inlassables. Il est cependant
permis de faire une remarque qui s'impose,
sur une situation en apparence paradoxale,
mais susceptible d'une interprétation fort
simple.

Dans certains départements, la création
des consultations et la facilité de l'allaite-
ment artificiel par le biberon amélioré, sa
surveillance, la fourniture gratuite du lait
dans de bonnes conditions, ont amené, à
n'en pas douter, les résultats qui ne pou-
vaient manquer de se produire au point de
vue de la statistique. Les tables de mortalité,
la morbidité infantile même tendent à une
baisse progressive dont il faut se féliciter.
Mais on ne peut manquer, quand on com-
pare les chiffres de l'alimentation par le bibe-
ron à ceux de la nourriture mixte ou exclu-
sivement au sein, de constater que, d'année
en année, le lait de la mère va se refusant
de plus en plus à. l'enfant, L'alimentation au
sein est d'une rareté telle dans certains dé-
partements du Midi de la France que l'on
est contraint d'avoir recours à des nourrices
étrangères. Les nourrissons passent la fron-
tière.

Cette situation est surtout signalée par les
médecins inspecteurs. Dans les villes manu-
facturières du Nord, le biberon domine d'une
façon terriblement significative. Outre les
nécessités de la vie pour les femmes assu-
jetties au travail quotidien dans les usines,
il faut admettre que le perfectionnement
constant de l'élevage artificiel, et l'éducation
des mères qui se fait de mieux en mieux,
grâce au zèle des médecins ,avec la sécurité
très appréciable qui en résulte pour les nour-
rissons, expliquent cette tendance très mar-
quée.

De sorte qu'apparaît cette situation singu-
lière qui semble démontrer que les à-côtés
de la loi Roussel, non la loi elle-même, avec
les ingénieux et multiples moyens qui sont
mis en œuvre pour sauvegarder l'enfance,
même dans les conditions' §i peu sûres de
l'élevage au biberon, ont eu pour effet d'at-
ténuer les fâcheux résultats de ce dernier
moyen au point de pousser de plus en plus
à son emploi ; et comme corollaire, à dimi-
nuer le nombre des enfants élevés au sein

| maternel ou à l'aide des nourrices.
Le rapporteur signale la situation qui res-

sort des chjffres eux-mêmes, et n'en veut
tirer, pour l'instant, aucune conclusion,

Il serait injuste d,e ne pas marquer, à titre
de contre-partie, combien peu rémunérée est
la fonction de? médecins inspecteurs, com-
bien il gerajt souhaitable que l'Etat, qui se
montre si généreux pour des fondations
ayant pour objet de rattacher à la vie des
vieillards, des infirmes, des tuberculeux,
n'ait pas sérieusement envisagé la question
de l'encouragement à la saine périculture.

! Qr, cet encouragement, qui, moralement,
s'exepee sous forme de conférences, de pré-
dications écrites et parlées, de mille maniè-
res utiles à la vérité, ne paraît pas avoir
pour effet de ramener les mères, à la loj natu-
relle quf est l'alimentation de l'enfant, par
le lait 'maternel.

Il est à souhaiter que des mesures plus
efficaces et sous formes de primes ou de
compensations pécuniaires, du chômage im-
posé par la maternité, devenues des condi-
tions absolues, des possibilités de la vie ma-
térielle, à l'heure actuelle, aillent toucher les
pauvres directement et les enfants des fa-
milles plus modestes indirectement, par des
encouragements aux nourrices.

Après avoir entendu la lecture d'un mé-
moire de M. le docteur Walther sur un pro-
cédé d'orchidopexie, l'Académie se réunit en
Comité secret, pour entendre un rapport de
M. Pierre Marie sur les titres des candidats
à la place déclarée vacante dans la section
de pathologie médicale.

L'élection aura lieu au cours de la pro-
chaine séance.

D r A.-J. MARTIN.

UNIVERSIT[DE GRENOBLE
Institut électrotechnïque

Nous recevons la lettre suivante que
nous nous faisons un devoir d'insérer :

<( Monsieur le Directeur,
« Au cours du compte rendu que don-

nait le « Lyon-Universitaire » dans son
numéro du '2 février 1912, compte rendu
du reste très succinct, de la, célébration
du Centenaire de la Faculté des scien-
ces de Grenoble, une erreur de compo-
sition certainement a fait dire à l'au-
teur de l'article quelque chose évidem-
ment très loin de sa pensée.

« Il signale, après une évolution plu-
tôt lente à Grenoble de la Faculté des
sciences, « un 'très beau développement,
subit et considérable des étudiants de
cette Faculté » et il l'attribue à la créa-
tion de deux chaires : celle de « Physi-
que industrielle » (qui date de novembre
1905) et celle de 1' « Electro-métallur-
gie », beaucoup plus récente (puisqu'elle
n'a été créée qu'au milieu de janvier
1912). Le fait de compter, d'après le
(( Lyon Universitaire ». pour cette chaire
d'électro-métallurgie, 330 inscriptions ou
330 élèves, après quelques jours d'exis-
tence, est trop beau et par conséquent
invraisemblable : la vérité est tout au-
tre. En empruntant les chiffres mêmes
communiqués et « projetés », soUs forme'
de graphique, par l'éminent doyen de
notre Faculté, au cours de cette cérémo-
nie, on peut noter que sur 445 immatri-
culations (chiffre total pour la Faculté
des sciences) 333 ont été prises par dies
élèves de l'Institut électrotechnique qui
comptent — pour ordre — comme élèves
de Faculté.

« Il ne serait même pas exact de dire
que les immatriculations constituant la
différence 445 -— 333 = 112 correspon-
dent à des élèves effectifs, et tous diffé-
rents des nôtres, suivant les enseigne-
ments de la Faculté proprement dits. En
effet, en raison de difficultés adminis-
tratives, dans le détail desquelles nous
ne voulons pas entrer, -res^ûè tous les
élèves de Institut, désireux de préparer
des certificats d'études supérieures de
licence sont contraints de reprendre une
seconde immatriculation, ce qui réduit
déjà sensiblement le nombre des 112 élè-
ves de Faculté, cités plus haut (peut-être
de 30 ou 35. sans doute plus, nous ne
voulons pas l'examiner).

« En ce qui concerne plus spéciale-
ment les chaires de physique industriel-
le et d'électro-métallurgie visées dans
l'article qui a motivé cette rectification,
il nous sera permis de signaler que la
première, celle de -hvsique industrielle,
confiée au directeur dé l'Institut électro-
technique, constitue un lien pédagogi-
que beaucoup . plus qu'administratif en-
tre l'Institut — doué d'un budget auto-
nome — et la Faculté des sciences pro-
prement dite. D'autre part,oelle d'élec-
tro-métallurgie a, comme on l'a vu, été
créée tout récemment, en très grande
partie par l'intervention propre- et avec
les fonds propres de l'Institut, création
amplement justifiée par le zèle, l'acti-
vité et la parfaite compétence de l'un de
ses maîtres de conférences, M. Flusin.
docteur ès-sciences, chargé (depuis le 1er

décembre 1907), d'un cours, également
rétribué en majeure partie par nos fonds
d'électro-chimie et d'électro-métallurgie.

« J'estimais ces quelques précisions né-
cessaires, bien que vos lecteurs eussent
déjà d'eux-mêmes rectifié les quelques
inexactitudes numériques contenues
dans votre dernière note.

« Veuillez agréer, monsieur le direc-
teur, mes sentiments distingués et dé-
voués.

« BARBILLION. »
 , —i*-

La diminution de l'alcoolisme. — Dans une
récente communication de l'Académie des
Sciences morales et politiques, le docteur
Jacques Rertillon a prouvé — qui l'eût cru ?
— que la consommation de l'alcool avait di-
minué. « Avant 1900, dit le docteur Rertillon,
on buvait en un an environ 3 litres d'alcool
pur par tête d'habitant dans les campagnes.
Ce chiffre s élevait à plus, de 7 litres dans les

villes, petites ou grandes. Depuis 1900, ce
cfhiffre n'a guère changé dans les campa-
gnes ; il s'est abaissé sensiblement dans les
petites villes et bien davantage dans les villes
plus importantes. »

Pour quelles raisons ? Impôt énorme, aug-
menté par les taxes locales d'iule part ; d'au-
tre part, difficulté de la fraude dans les
villes i facilité relative dans les campagnes
grâce aux privilèges des bouilleurs de crû.

** *
La réhabilitation de l'opium. — M. Jean

Laporte publie, dans un récent numéro de la
revue musiciale S. 1. M., un essai qu'il inti-
tule « L'Opium, source d'inspiration musi-
cale », et dans lequel il proteste contre la
réputation d'abêtissement, de vide intellec-
tuel que l'on accuse l'opium de provoquer.
M- Laporte se base sur sa propre opinion et
sur celles de M. Mariotte, l'auteur de Salomé,
professeur au Conservatoire de Lyon et de
M. Roussel, professeur à la Schola cantorum,
tous deux anciens officiers de marine.

Plaisir pris à petite dose, peut-être ; mais
est-ce bien le fait d'un tas de petits jeunes
gens et d'expansives dames qui passent leur
journée à « tirer sur le bambou ».

* *
Une exposition internationale d'hygiène.

•— Une exposition internationale d'hygiène
sociale se tient actuellement a Rome avec
l'appui du gouvernement italien, de la pro-
vince et de la commune de Ropie sous la pré-
sidence du Professeur Guido Racceli. Cette
exposition, qui vient d'être ouverte, durera
jusqu'au mois d'avi'il prochain.

Le professeur Landouzy a accepté Officiel-
lement la présidence de la section française
scientifique pour la tuberculose et l'hygiène
sociale,
-, +>* ,—i—_ —f—

La menuiserie à l'Ecole

et à l'Atelier

On annonce pour le mercredi soir 7 fé-
vrier, à huit heures et demie, la confé-
rence, de M. Greene, de Chexbres (Suisse),
sur Une méthode aussi nouvelle que fa-
cile d'enseigner en quelques leçons la
menuiserie aux enfants et aux jeunes
gens, Expérimentée avec succès en Amé-
rique et à l'Ecole de menuiserie de Chex-
bres, elle est de nature à intéresser non
seulement les éducateurs mais les pro-
fessionnels du rabot.

En effet, on considère de -lus en plus,
dans les milieux scolaires avertis, que
bien exercer l'adresse et l'habileté de l'en-
fant par le dessin et les travaux manuels
est indispensable au développement har-
monieux de ses facultés. A l'atelier d'au-
tre part, on souffre du manque d'aptitu-
des de l'enfant et .de la longueur de son
éducation professionnelle. La méthode
préconisée par M. Greene viendra au se-
cours des uns et des autres, grâce à sa
simplicité, à sa logique et à son caractère
essentiellement pratique.

Cette conférence aura lieu au Palais
de la Bourse. Salle des réunions indus-
trielles, sous la présidence de M. le séna-
teur Beauvtsage.président de l'Œuvre de
l'enfance anormale, dont l'aimable insis-
tance a décidé M. Greene à venir à Lyon.

 ^—

VARIÉTÉS
La littérature transatlantique

M. James Hopper signale dans le Sun, de
New-York, l'influence néfaste des éditeurs
sur la littérature actuelle en Amérique. Dans
la crainte de déplaire aux lecteurs, ils arri-
vent à commander aux auteurs des romans et
des contes coulés dans le même moule. Quand
le succès des oeuvres de Jack London et autres
auteurs réalistes fut épuisé, les éditeurs chan-
gèrent de vyes et recherchèrent les fictions
douces, convenant à un public général. Dès
qu'un écrivain faisait preuve d'un peu de
force et de talent, sa signature disparaissait
à jamais. De sorte que les fictions littéraires
sont peu différentes les unes des autres. Les
éditeurs américains et les directeurs de maga-
zine sont des gens d'esprit étroit et rétro-
grade. Ils manquent de sensibilité littéraire,
et leur mentalité est telle qu'un livre émou-
vant ou passionné est par eux considéré
comme dangereux et ils le ferment aussitôt. i
Ils craignent de choquer le lecteur, mais sont
incapables de dire ce qui lui plaît. Ils ont la
haine de l'originalité.

M. Hopper, retour de Paris, établît, en
outre, cette distinction entre l'écrivain fran-
çais et; l'écrivain américain,

En Amérique, on est méprisé par l'homme
d'affaires et les femmes niaises, parce qu'on
considère la littérature comme une affaire
d'argent. On singe les auteurs célèbres, on
s'habille, on mange et on vit comme eux. En
France, le jeune écrivain se dit ; « Je tra-
vaillerai pour mon art d'abord ; peu m'im-
porte ma vie et me tenue. La chose importante
pour moi est ce que je fais. » Il peut vivre
dans un grenier ; personne n'y prend garde.

BAL DES ÉTUDIANTS

La commission a le plaisir d'annnv,
que le Bal des Etudiants de cette ,, Cer

présentera un éclat tout particuiie^ 6

suite de la présence d'un des mcmt?ar

les plus en vue du présent ministère s

M. Fernand David, ministre du L
merce et de l'industrie, désirant doî°m~
une inarque toute particulière de sa Z r

pathle à ses jeunes camarades dolt^
présida autrefois l'Association générn/ 1

a bien voulu accepter la présidence dW
neur. Aussi le bal qui s'annonçait d«x
magnifiquement aura, sous le patronal

décident
6 perSOnnalité' un ««*ô. «S

La commission espère que: ia populi
tion lyonaise voudra bien lui continuer
son généreux concours et remercie r>rn
fondement les personnes qui, soit pal
leur cotisation, soit par le don d'un lot
ont bien voulu l'aider dans ses efforts.

 ^—O^O-<; _________

CAVALCADE DE LA MI-CARÊME

La commission de la Cavalcade, réuni»
lundi soir à l'Association générale del
étudiants, a continué la série de ses tn
vaux ; plusieurs projets ont été soumis'
entre autres celui d'un défilé rétrospectif
des <( Moyens de locomotion à travers les
âges ».

Les commerçants ou différents groupe
ments qui désireraient participer à la Ca"
valcade par des chars ou des cortèges"
sont priés de s'adresser le plus tôt PQS'
sible, au siège de l'Association générale
des étudiants, 28, rue Bellecordière. Les
Sociétés de musique qui voudraient' bien
prêter leur concours sont également
priées d'envoyer des délégués à l'Asso-
ciation. Une permanence est organisée
au siège, tous les soirs, de 5 heures à
7 heures.

L'élection des reines aura lieu prochai-
nement et la date en sera annoncée par
voie d'affiches et par la voie de la presse.

Le comité de l'Association informe les
fournisseurs qu'il ne reconnaîtra et ne
paiera, aucune commande au-dessus de
vingt francs que sur présentation d'un
bon spécial signé par le président et \ç
trésorier de l'A, G., et que leur délivre-
ront les commissaires de la Cavalcade
pour chaque Commande.

Conférences en longues étrangères
(BERLITZ-ASSEMBLIES)

Mercredi, 14 février, à 8 heures et de-
mie du soir, Salle Berlitz, 13, rue de la
Bépublique, M. Albert Deutschmann,
professeur, docteur en philosophie de
l'Université de Leipzig, donnera une con- .
férence en allemand sur le sujet sui-
vant : « Schillers Leben und Geitesent-
wicklung », avec 70 illustrations artisti-
ques en projections lumineuses sur la. vie
et les œuvres de Schiller.

Des cartes sont délivrées à l'Ecole Ber-
litz; elles sont gratuites pour MM. les
professeurs, étudiants, instituteurs et
élèves des écoles, lycées et collèges.

" " "'MlliMIIIIIIIIIl'ÊMHi*

DERNIÈRES NOUVEAUTÉS
MÉDICALES ET SCIENTIFIQUES

Le Livre du ivieciecm : Les quatre vo-
lumes suivants spnt .parus : Livre III,
Castaigne et Ksmein : Les maladies du
cœur ; livre IX, Castaigne : Les maladies
des reins ; Livre XIV, Castaigne et Gou-
raud : La tuberculose ; Livre XVI, Cas-
taigne et Rathery : Le diabète, la 'gout-
te, l'obésité. — Tous ces volumes car-
tonnés se vendent 5 fr., net, 4 fr. 50 cha-
que volume.

Arnozan et Mongour : Précis de théra-
peutique, 4" édition, en 2 vol. (collection
Kestut, 15 fr-, net, 13 £r, 50.

Gérard Lavergne : Etude des divers
systèmes de constructions en, ciment ar» !
mé, cart., 6 fr., net, 5 fr. 50.

Neveu Lemaîre : Parasitologie des ani-
maux domestiques, cart., 16 fr., net,
14 fr. 50.

Gouilion : Traité méthodique de la fa-
brication des vernis, br., 3 fr. 50, netj
3 fr.

Tissie et Blondir» : Traité de syphilis.
Br., 10 fr., net, <-> fr.

Henri Ciège L- Gaz d'éclairage et ses
applications modernes, Br., 4 fr., n.i,
3 fr. 50.

Vlès : Propriétés optiques des musoleâ
Br., 15 fr., net, 13 fr. 50.

Roland Le Brun : Du progrès final de
l'homme par la sélection phvsique. Br.*
3 fr. 50, net, 3 fr.

Docteur E. Rochard : Précis de diag-
nostic des maladies chirurgicales de l'ah
domen, 4 fr., net, 3 fr. 50.

Tous ces livres se trouvent à la Grande
Librairie Médicale et Scientifique, A.
MALOINE, 6, rue de la Charité, à Lyon.

Vente. — Achat de Bibliothèques. -J

Location. — Echanges. — Grandes gag-
nes ouvertes. — Entrée libre.

Feuilleton du Lyon Universitaire

LOCATEUR
ET LA

Psychologie Contemporaine

Discours prononcé à l'ouverture de la Con-
férence des avocats stagiaires, le 4 décem-
bre 1911, par M. Joseph Musset, avocat a
la Cour d'appel.

—- (SUITE) —

On l'appellele trac, et l'on reconnaît
en elle une des variétés de ce sentiment
complexe, aux formes multiples : la peur.
Le trac est, comme la peur, la brusque
invasion de l'esprit nar l'idée d'un être
mal connu, qui fait courir un péril. De
tout public, même de celui qui n est
composé que d'un petit nombre de per-
sonnes respectées, sympathiques et bien-
veillantes, on redoute au moins ou le
rire ou l'indifférence. Le trac produit
dans l'organisme les effets de la peur,
qui ont pour signes fréquents la pâleur,
le tremblement, les paralysies. Quel ora-
teur n'a frémi en pensant à cette inhi-
bition des centres du langage, qui fait
balbutier et rend muet ? Le trac se gué-
rit comme l'a peur, en agissant maigre
l'impression. On parle, et l'on rend en
la réalisant, l'idée du discours plus torte
que l'idée antagoniste du danger. _

Il est une autre manifestation de 1 in-
dividualité d'un public et de la solidari-
té de ceux oui le composent, toute psy-
chique celle-là, bien qu'elle s'exprime
aussi extérieurement. Je veux parler de

la nécessité des -récautions oratoires,
de celles mêmes qui seraient invraisem-
blables s'adressant à des individus iso-
lés.

La rhétorique recommandait à l'ora-
teur, quand il avait besoin de se conci-
lier son public, l'exorde insinuant. Cet
exorde admet, disait-on, toutes les pré-
cautions oratoires, même la finesse et
les ruses innocentes ; il n'exclut que ce
qui choque la vérité et la délicatesse.
Comme la plupart de ces procédés re-
viennent pour l'orateur à affirmer sa
probité et .sa modestie, on expliquait cet-
te règle en disant qu'il doit montrer les
vertus qui rendent digne de l'estime pu-
blique. Espérons que cette raison est j
toujours vraie. Mais il faut bien consta-
ter la généralité et la spontanéité des
précautions oratoires. Elles nous appa- ;
raissent ainsi comme une sorte de ré-
flexe mental par lequel l'orateur se met :
en défense contre cet être redoutable, le
public, en le désarmant. Les observa- j
teurs en ont remarqué une grande va-
riété, où un besoin désespéré de sympa-
thie prend toutes les formes.

Timon note, avec son sarcasme habi- '
tuel, la précaution très simple, mais con-
tinue de Thiers. a Quoiqu'il commence \
presque chaque alinéa de. ses discours ;
par cette formule : « Permettez-moi, mes-
sierus », ou, : « Je vous demande par- \
don », il se passe très bien de la permis- !
sion, et il se croit fort au-dessus du par-
don de personne. Mais il v a tant de
gens vaniteux dans une Chambre fran-
çaise, il faut se faire si humble pour
eux ! Moyennant cette petite précaution,
on vous permet de tout oser, de tout di- ;
r.e : C'est le passeport de beaucoup d'im-
pertinences. » (16).

Un désir singulier, qui paraît propre
aux hommes publics, est celui de se

(16) Le Livre des Orateurs, t. II, p. 230. ,

trouver compatriotes, au sens le plus
étroit, de ceux cçui écoutent, Uh jour de
l'année 1884, le président du Conseil d'a-
lors, parlant dans un département du '
Midi, se félicitait d'une ascendance mé-
ridionale. Le ministre était un authen-
tique vpsgien, et la presse d'opposition
fit' le lendemain des gorges chaudes sur
sa propension, à la consanguinité avec
ses auditeurs. Or, c'est naturellement
qu'un chef de gouvernement .en tournée
éprouve le besoin de fraterniser avec des
compatriotes, car le même trait se voit
dans la biographie de Gladstone. On y
lit que la presse anglaise, d'opposition
toujours, lui reprocha vivement deux
discours contemporains. Dans l'un, à Li-
verpool, il s'était proclamé heureux d'ê-
tre né dans cette métropole du com-
merce britannique, que son père avait
représentée avec éclat aux Communes ;
dans l'autre, à Midlothian, en Ecosse,
devant ses électeurs, il s'était glorifié
d'une origine purement écossais*, et de
n'avoir pas une goutte de sang anglais
dans les veines. (J7).

Mais laissons là les hommes politiques.
Vous savez, messieurs, mieux que per-
sonne, que l'avocat devant des juges est
toujours soumis à quelque degré â eette
même nécessité, On rapporte dans l'élo-
ge de Lachaud les précautions oratoires
dont jl usait à l'égard du jury et de cha-
cun de sas membres. Une anecdote est
caractéristique : « Pendant toute la du-
rée des plaidoiries qu'il prononçait aux
assises, Lachaud ne perdait pas de vue
deux ou trois jurés cru'il savait ou sen-
tait influents, mais revêehes. Générale-
ment, il parvenait à réduire ces récalci-
trants. Pourtant, une fois, en province,
il en trouva un qu'il dardait vainement
de son argumentation depuis trois quarts

(17) V. dans Le Correspondant du 25
juin 1892 : Gladstone, par M. Dronsart.

d'heure, le premier du deuxième banc,
le septième juré. C'était désespérant !
Tout à coup, ap milieu d'une démons-
tration passionnante, Lachaud s'arrête,
et, s'adressant au président de la Cour
d'assises : « Monsieur le président, dit-il,
ne pourriez-vous pas faire tirer le ri-
deau, là, en face. 'Monsieur le septième
juré est aveuglé pap le solei} », Le sep-
tième juré rougit, sourit, remercia, Il
était acquis à l'a défense. » (18).

La précaution oratoire revêt même
l'apparence d'un argument. C'est le rai-
sonnement quelquefois captieux qui rat-
tache une proposition difficile à faire ad-
mettre à une autre universellement ad-
mise, à une thèse en vogue.Ainsi, la plai-
doirie, en matière d'expertises, de res-
ponsabilité morale, de grapholpgie.d'an-
thropométrie, invoqua complaisamment
selon les temps, et avec une égale chan-
ce de succès, tantôt l'évidence de certai-
nes théories scientifiques, tantôt l'éviden-
ce de leur incertitude.

Je ne donne qu'un aperçu de toutes ces
analyses. Mais la poésie a créé par avan-
ce la plus lumineuse synthèse qui y pût
correspondre. Le type immortel du dis-
cours pivotant tout entier sur les pré-
cautions oratoires, c'est, dans Jules Cé-
sar, de Shakespeare, la harangue d'An-
toine, qui débute par l'apologie de Bru-
tus, et termine en décidant le neuple à
brûler sa maison, (19).

Cette pratique universelle est donc une
réaction défensive destinée à annihiler
les tendances hostiles ou supposées telles
du public. Répétée, la précaution oratoi-
re le fascine peu à peu et aide puissam-
ment l'action, l'offensive de l'orateur.qui
cherche à s'emparer de l'esprit de l'audi-

(18) G. Le Bon : La Psychologie des Fou-
les, p. 157.

(19) Shakespeare : Jules César, acte III,
scène VI.

i

teur. Sur cette action aussi, la psycho-
logie collective a projeté plus de lumière.

Puisque discourir, c'est parler dans Un
but, c'est-à-dire juger et raisonner pu-
bliquement, il semble que le discours soit
avant tout soumis aux lois de la logique.
Or, à examiner l'effet qu'il produit, on
s'aperçoit que ai ces lois indiquent la di-
rection normale de la pensée chez tout
homme pria en particulier, les hommes
réunis échappent dans une plus ou moins
large mesure à leur empire. S'ils étaient
dominés par elles, l'orateur qui les per-
suaderait serait celui qui joindrait à tou-
te assertion les preuves décisives, et com-
binerait le plus correctement ses idées.
Tout le monde sait qu'il n'en va pas tou-
jours ainsi, Bien plus, l'expérience mon-
tre, et ici, messieurs, obéissant aux lois
propres du discours, je vous demande
pardon si je suis obli-é' d'avancer d'a-
bord un choquant paradoxe, l'expérience
montre, dis-ie, que l'orateur ne neut ni
établir des faits avec la rigueur d'une
véritable démonstration, ni souder une
chaîne de raisonnements,

ViSsâ-.vîs des faits, la raison est dans
un état de dépendance. S'ils sont dou-
teux, elle s'assure de leur existence en
critiquant méthodiquement les assertions
des témoins qui les ont révélés, et les
traces quelconques qu'ils ont laissées.
S'ils sont certains, la raison en tient
compte. L'orateur a plus de liberté. Ni la
barre, ni la tribune ne sont le lieu où
l'on peut se livrer, en toute sérénité d'es-
prit, spit à la critique des témoignages
et des documents, soit à l'examen minu-
tieux d'un objet ou d'une question. L'ex-
posé le plus satisfaisant, le récit le mieux
cru le sera en vertu, non de son exacti-
tude, mais de sa vraisemblance. Si l'o-
rateur sait user du, pouvoir fascinateur
précédemment décrit, il arrive à suppri-
mer chez les auditeurs la faculté de cri-
tique. Dans le cas où il a en outre du

prestige, qualité attribuée tour à tour a
la force de la conviction, à l'énergie d"
caractère, à un fluide magnétique, au
succès, et qui reste une énigme, il agit
sur ceux qui l'écoutent à -eu près com-
me l'hypnotiseur sur son sujet, et finit
par diriger entièrement leur pensée. Dès
qu'il fait partie d'un public, tout homme
contracte cette tendance à subir la sug-
gestion orale. Elle peut le troubler dans
ses convictions les plus assurées. C'est
un effet de l'éloquence que M. de Corme-
nin avait déjà remarqué dans les assem-
blées parlementaires. Peut-être mêmë

l'exagérait-il. car on le soupçonne tou-
jours de pousser ses tableaux à la char-
ge. Par exemple, dans une page, ou plu-
tôt dans une phrase amusante, il nous
montre Thiers à la tribune, entrepre-
nant, en guise de digression, selon sa
coutume, un, récit de bataille, et amené
à dire que le maréchal Soult fut blessé a
la iambe gauche à Salamanque. Le ma-
réchal s'était toujours cru, et pour cau-
se, blessé à la jambe droite. II rectifie,
mais en vain ; Thiers ne veut pas enten-
dre, persiste. Et Timon dépeint avec une
verve féroce le vieux soldat qui hésite, et
qui met le doigt dans le trou de sa bles-
sure (20).

(20) Le Livre des Orateurs, tome IL P-
232.
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L'instinct de l'imitation. — . Cet ins-
\ tinot est commun aux hommes et aux

animaux. L'éducation est constituée par
une série d'habitudes et de méthodes par
imitation qui nous facilite dans l'enfan-
ce l'enseignement de la parole, de la
marche, de Récriture. Les adultes imi-
tent de même leurs devanciers dans une
foule de choses communes de la vie. La
morale elle-même n'est qu'une imitation.
Lorsqu'il s'agit d'un médicament nou-
veau, capabe de guérir toutes les mani-
festations douloureuses, goutte, rhuma-
tismes, névralgies, inflammation des
poumons, des amygdales, de l'estomac,
plaies ou contusions, entorses, etc., com-
me le fait le Baume Oméga, l'instinct de
l'imitation s'exerce encore ; mais tous les
autres remèdes ne présentent pas les
propriétés du Baume Oméga qui a l'a-
vantage sur eux d'être un médicament
scientifique.dont les composants sont in-
diqués et qui se recommande autant par
son habile .préparation, que par la sûreté
de ses effets thérapeutiques. Baume
Oméga, en vente partout, 0 fr. 50 le fla-
con d'essai et 1 et 2 fr.

! TflBLtEAU DES EXACTS
EPREUVE OBSTETRICALE PU CINQUIEME

EXAMEN DE DOCTORAT (1" Partie)
Jury : MM. Fabrc, président ; Comman-

deur, Voron.
Candidats : MM. Mazade, Genty, Caubet,

Girard (Rt).
Le lundi 12 février, à 9 heures du matin,

à la Charité (Laboratoire de la Clinique
obstétricale).

EPREUVE PRATIQUE DU QUATRIEME
EXAMEN DE DOCTORAT

Candidats : MM. Alanore, Bardin (Cil,),
Bonnet (P.), Chevalier (D.), Branche; Pey-
rin, Linel, Arbez, Nun, Gabalda, Turc

Le lundi 12 février, à 2 heures, sous la
surveillance de M. Et. Martin (Laboratoire
de Médecine légale).

EPREUVE PRATIQUE D'ANATOMIE PA-
THOLOGIQUE DU TROISIEME EXAMEN
DE DOCTORAT (2Q Partie).

Jury : MM. Paviot, président; Cade, Fer-
nand Arloing.

Candidats : M. Nadir, Mme Leriche, Mlle
Baussand, M. Barrié.

Le lundi 12 février, à 5 heures (Labora-
toire d'Anatomie pathologique).

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Lacassagne, président ; Le-
sieur, Mouriquand.

Candidats : MM. Alanore, Bardin (Ch-),
Bonnet (P.), Chevalier (D.).

l.e lundi 12 février, à 5 heures (Salle des
Thèses).

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(r Partie)

Jury : MM. Rollet, président; Gayot, Ta-
vernier.

Candidats : MM. Mazade, Genty, Caubet,
Girard (Rt).

Le lundi 12 février, à 5 heures, à l'Hotel-
Dieu (Service de M. Rollet)

OUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Pie, président; Lesieur, Etien-
ne Martin.

Le mardi 13 février, à 5 heures (Salle des
I Pvnmptl — N" ?,).

i THESE
Etude des effets produits sur le thymus par

les rayons X.
Jury : MM. Renaut, président ; Roque,

Iti'gaud, Mouriquand.
Candidat : M. Crômieu.
Le mardi 13 février, à 5 heures (Salle des

Thèses).

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(2" Partie). — (Oral)

Jury : MM. Collet, président ; Courmont
(P.), Nevgu-Lemaire.

Candidats : M. Nadir, Mme Leriche, Mlle
Baussand, M. Barrié.

Le mercredi 14 février, à 5 heures (Salle
des Examens. — N* 1).

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

i Jury : MM. Courmont (J.), président :
"Etienne Martin, Cade.

Candidats : MM. Nun, Gabalda, Turc.
Le mercredi 14 février, à 5 heures (Labo-

ratoire d'Hygiène).

THESE
De l'influence de la parité sur la marche

de- la délivrance.
Jury : MM. Fabre, président ; Comman-

deur, Voron, Laroyenne.
Candidat : M. Rarba.rin.
Le mercredi U février, à 5 heures (Salle

des Examens. — N" 2).

THESE
Contribution à l'étude du cholépéritoira

spontané (en dehors des kystes hydati-
ques).
Jury : MM. Jaboulay, président ; Rollet,

Villai'd, Thévonot.
Candidat : M. I.ahrosse.

. Le mercredi 14 février, à 5 heures (Salle
des Thèses).

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(2* Partie)

Jury : MM. Weill, président ; Roque, l-Vr-
na.nd Arloing.

Candidats : MM. Denave, Détourbet, Mi-
chelland.

Le mercredi 14 février, à, 5 heures, à la
Charité (Service de M. Weill).

ASSEMBLEE DE LA FACULTE
Le vendredi 10 février, à 5 h. 1/2.

DIVORCES
Etude de M" A. CHAMBRE, avoué
à Lyon, 32, rue de la République.

Divorce
D'un jugement rendu par défaut

par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le vingt dé-
cembre mil neuf cent onze, enregis-
tré, expédié et signifié.

Monsieur ROZAIRE Marcel-Do-
minique, demeurant à Lyon, 107,
rue de la Part-Dieu, assisté judi-
ciairement par décision du bureau
de Lyon du -remier février mil
neuf cent onze.

Demandeur comparant par M0 A.
CHAMBRE, avoué.

Et :
Madame ROZAIRE, née BRU-

NET Marie-Joséphine, sans domi-
cile ni résidence connus en France.

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué.

H appert :
Que le divorce a été prononcé en-

tre les époux ROZAIRE-BRUNET,
^f- torts et griefs de Madame RO-
SAIRE et que Monsieur le Prési-
dent de la Chambre des notaires de
Lyon ou tel notaire qu'il lui plaira
de_ désigner a été commis pour li-
quider les droits des époux.

(Art. 247 du Code civil).
Pour extrait :

- A. CHAMBRE.,

Etude de M" A. CHAMBRE, avoué
a Lyon, 32, rue de la Bépublique.

n , Divorce
Dun jugement rendu par défaut

l™ la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lvon, le trois janvier

^rtW c:ent *0U7A enregistré, ex-
pédié et signifié 
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plové
C

d
H

P
A
^
UIS J'ean-Mathieu. em-

Lvon 3? ^J™ 06' demeurant à
tière assis?I1,^ ̂  de la allo-uera, assisté judiciairement tmr rté
cision du bureau rio T

 utm
 P ar O-6"

février mùTKSt*? "" *""

c&f
 r
„r,r™' in M- A-

constitution d'avoué ;
. U appert :

Que le divorce a été prononcé en-

3**1
 eP0UX

, CHAPUIS-DESPER-
«55 CHAPUlïe^ ""[f dG ^"Pré«,ri„ , , 4IS et aue Monsieur le
Sft*

d
n
ela Ch^br,e des nota!

flaira 7™, "U tel no^re qu'il lui
P0l'r îi(iuidlT

ne
f * été c™is

(Art U7^
 le

r? ,
droits dies époux.

**' du Code civil).
Pour extrait :

A. CHAMBRE.

Etude de M° A. CHAMBRE, avoué
à Lyon, 32, rue de la République,

Divorce
D'un jugement rendu par défaut

par la première Chambre du Tribu-
nal civil de Lyon, le treize décem-
bre mil neuf cent onze, enregistré,
expédié et signifié ;

Entre :
Madame DUPLAT, née Marie-Hé-

lène JORAND, demeurant à Lvon,
'chez Madame MARIN, rue de Fies-
selles, 20 ;

Assistée juridiairement par déci-
sion du bureau de Lyon du deux fé-
vrier mil neuf cent dix ;

Demanderesse comparant par M"
A. CHAMBRE, avoué ;

Et :
Monsieur Claude DUPLAT, sans

domicile ni résidence connus en
France.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué.

Il appert :
Que le divorce a été prononcé en-

tre les époux DUPLAT-JORAND,
aux torts et griefs de Monsieur DU-
PLAT et que Monsieur le Président
de la Chambre des notaires de Lyon
ou tel notaire qu'il lui plaira de
désigner a été commis pour liqui-
der les droits des époux.

(Art. 247 du Code civil).
Pour extrait :

A. CHAMBRE.

mi « il nu. «n »m ni    ""

Etude de M0 A. CHAMBRE, avoué
à Lyon, 42, rue de la République.

Divorce
D'un jugement rendu par défaut

par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le vingt-sept
décembre mil neuf cent onze, en-
registré, expédié et signifié ;

Entre :
Madame DEBIËVRE, née Louise

POTIER, demeurant à Saint-Etien-
ne, rue Saint-Jean, 7 ;

Assistée judiciairement par déci-
sion du bureau de Lvon du vingt-
cinq mai mil neuf cent dix ;

Demanderesse comparant par M6

A. CHAMBRE, avoué.
Ft •

Monsieur DEBIÈVBE Jules-
Edouard, sans domieile.ni 'résiden-
ce connus en France.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

Il appert :
Que le divorce a été prononcé

entre les époux DEBIEVRE-PO-
TIER. aux torts et eriefs de M.
DEBIEVBE et que Monsieur le Pré-
sident de la Chambre des notaires
de Lyon ou tel notaire qu'il lui plai-
ra de désigner a été commis pour
liquider les droits des époux.

(Art. 247 du Code civil).
Pour extrait :

A. CHAMBRE.

IMtl!IMMMM'tfriir'™l^T ^ML>iwrrMwiiiiiwi—ij]m L.ijjj^naaw.a

Etude de M0 A. PEIRON, docteur
en droit, avoué près le l'riouiiai
civil de Lyon, y demeurant, rue
d'Algérie, 19.

Divorce
D'un jugement rendu ^ar défaut

par la, première Chambre du îri-
bunal civil de Lyon, le trois janvier
mil neuf cent douze, le dit juge-
ment dûment enregistré, expédie en
forme exécutoire et signifié.

Entre :
Monsieur Joseph-Jean-Marie-Ga-

briel LE GAL, demeurant à Lyon, .
rue Saint-Jacques, 7, assisté juui-
ciairement par décision du bureau
de Lyon du quatorze décembre mil
neuf cent dix.

Demandeur comparant par Me

PEIRON, avoué.
D'une part ;

Et :
Madame Antoinette-Marie BER-

THET, épouse de Monsieur Joseph-
Jean-Marie-Gabriel LE GAL, de-
meurant à Lyon, 130, grande rue
de la Guillotière, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile ni rési-
dence connus en France.

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué.

D'autre part.
Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre lés époux LE GAL-BERTHET,
au profit du mari et aux torts et
griefs de la femme, et que Mon-
sieur le Président de la Chambre
des Notaires de Lyon a été com-
mis pour faire procéder par tel no- •
taire qu'il désignera à cet effet,
tant à la liquidation de la com-
munauté légale ayant existé entre
les époux, qu'à celle de leurs droits
et reprises respectifs.

La présente insertion faite con-
formément à l'article 247 du Code
civil.

Pour extrait :
 Signé : A. PEIRON.

Etude de M0 Louis ROLLET.avoué
près le Tribunal civil de Lyon, y
demeurant, 34, rue Tupin.

Divorce
D'un jugement rendu par défaut,

par la première Chambre du Tribu-
nal civil de Lyon, en son audience
publique du vingt-sept décembre
mil neuf cent onze, enregistré, ex-
pédié en due forme exécutoire et si-
gnifié ;

Entre :
Madame Stéphanie-Adrienne BE-

RAUD.épouse de M. Joannès CHO-
QIIIN, demeurant à Lvon, chez M.
BEBAUD, 10, rue Cavenne, assistée
judiciairement par décision du bu-
reau de Lyon, du vingt et un juin
mil neuf cent onze.

Demanderesse comparant par Me

L. ROLLET, avoué ;
D'une part ;

Et :
Monsieur Joannès CHOQLTN, em-

ployé à la Compagnie générale de
navigation, demeurant à Lyon, 31,
cours Charlemagne, ci-devant et
actuellement sans domicile ni rési-
dence connus en. France.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

D'autre part ;
Il appert :

Que le divorce a été prononcé,,
avec toutes ses conséquences léga-
les, entre les époux CHOQUIN-BË-
RAUD, au profit de la femme et aux
torts et griefs du mari.

Me L. ROLLET, avoué, a occupé
dans l'instance pour Mme CHO-
OIJIN, née BERAUD.

La présente insertion est faite en
conformité de l'article 247 du Code
civil, et en vertu d'une ordonnance
rendue sur requête par Monsieur le
Président du Tribunal civil de
Lyon, le vingt-sept janvier mil neuf
cent douze, enregistrée.

Pour extrait :

Signé : L. ROLLET.

Etude de M» P. REYNAUD, avoué
à Lyon, 44, place de la Républi-
que.

Divorce
D'un jugement rendu par défaut

faute de constitution d'avoué, par
la première Chambre du Tribunal
civil de Lyon, le 27 décembre 1911,
enregistré, expédié en forme exécu-
toire et signifié à partie.

Entre :
Madame Marie MURE, épouse de

Monsieur Louis ROYER, demeu-
rant à Lyon, 140, cours Lafavette,
chez Madame MADERNI, assistée
judiciairement par décision du 17
février 1909 ; 

Demanderesse comparant par Me

P. REYNAUD, avoué.
Et :

Monsieur Louis ROYER, demeu-
rant à Lyon, 119, rue Tête-d'Or, et.
actuellement sans domicile ni rési-
dence connus en France.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

Il appert :
Que le divorce a été prononcé en-

tre les époux MURE-ROYER, au
profit de la femme et aux torts et
griefs du mari, avec toutes consé-
quences légales.

La présente publication est faite
en vertu de l'article 247 du Code
civil et en vertu d'une ordonnance
rendue sur requête par M. le Pré-
sident du Tribunal civil de Lvon,
le trois février mil neuf cent douze,
enregistré.

Pour extrait :
Signé : REYNAUD.

Etude de Mc BUGAND, avoué,
rue de la Bépublique, 10

Divorce
D'un jugement de défaut rendu

par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le dix-sept mai
mil neuf cent onze, enregistré, ex-
pédié et signifié.

Entre :
Madame SAINT-JEAN, née Léon-

tine VIGNAL, demeurant à Lyon,
rue Parmentier, 25, assistée judi-
ciairement par décision du bureau
de Lyon du trente novembre mil
neuf cent dix.

Demanderesse comparant par
Me BUGAND, avoué.

D'une part ;
Et :

Monsieur Joseph SAINT-JEAN,
ci-devant et actuellement sans do-
micile ni résidence connus.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué.

D'autre part.
Il appert :

Que le divorce a été prononcé
entre les époux SAINT-JEAN, aux
torts et griefs du mari, et que Mon-
sieur le Président de la Chambre
des Notaires de Lyon a été com-
mis, avec faculté de désigner tel
confrère qu'il lui plaira, pour pro-
céder, s'il y a lieu, à la liquidation
de la communauté.

(Article 247 du Code civil.)
Pour extrait :

Signé : Ch. BUGAND, avoué.

Etude de M" P. REYNAUD, avoué
à Lyon, 44, place de la Républi-
que.

Divorce
D'un jugement rendu par défaut

faute de constitution d'avoué, par
la première Chambre du Tribunal
civil de Lyon, le 6 décembre 1911,
enregistré, expédié en forme exécu-
toire et signifié à partie.

Entre :
Madame Marie MIOLANNE, épou-

se de Monsieur Albert ROULET.
couturière, demeurant à Vienne
(Isère), rue Cornemuse, 5, assistée
judiciairement par décision du 23
décembre 1908 ;

Demanderesse comparant par Me
P. REYNAUD, avoué ;

Et :
Monsieur Albert ROULET. de-

meurant à Givors (Rhône), quai du
Bassin :

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué.

Il anuert :
Que le divorce a été prononcé en-

tre les époux MIOLANNE-ROULET,
au profit de la femme et aux torts
du mari, avec toutes conséquences
légales.

La présente publication est faite

I an vertu de l'article 247 du Code
l civil et en vertu d'une ordonnance

rendue sur requête par M. le Pré-
sident du Tribunal civil de Lyon,
le trois février mil neuf cent douze,
enregistré.

Pour extrait :
Signé : REYNAUD.

Etude de M° BUGAND, avoué,
rue de la République, 10

Divorce
D'un jugement de défaut rendu

par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le vingt-cinq
octobre mil neuf cent onze, enre-
gistré, expédié et signifié.

Entre :
Madame ESCLAFIT, née José-

phine COUTAGNE, demeurant à
Villeurbanne, rue du Quatre-Août,
n° 85, assistée judiciairement par
décision du bureau de Lyon du
seize novembre mil neuf cent dix.

Demanderesse comparant par M0
BUGAND, avoué.

D'une part ;
Et :

Monsieur François ESCLAFIT,
demeurant à Béziers, rue Marco-
ran, 29.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué.

D'autre part.
Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux ESCLAFIT, aux torts
et griefs du mari, et que Monsieur
le Président de la Chambre des No-
taires de Lyon a été commis, avec
faculté de désigner tel confrère
rru'il lui plaira, pour procéder à la
liquidation des droits respectifs des
époux.

(Article 247 du Code civil.)
Pour extrait :

Signé : Ch. BUGAND, avoué.

SEPARATIONS
Etude de Me Georges DALIN.avoué

à Lvon, 1, place de la Miséri-
corde.

Séparation de corps
D'un jugement rendu par la pre-

mière Chambre du Tribunal civil
de Lyon, le treize décembre mil
neuf cent onze, enregistré ;

Entre :

Monsieur Jacques PENSA, pein-
i ro-plâtrier, demeurant à Lyon,144,
rue Moncey ;

Assisté judiciairement par déci-
sion du bureau de Lyon du 1G
mars 1910 ;

Demandeur comparant par Me l
Georges DALIN, avoué ; I

Et :
Mme Françoise-Joséphine BKR-

THET, épouse PENSA, demeurant
ci-devant à Lyon, 45, rue Julien,
actuellement sans domicile ni rési-
dence connus ;

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué ;

Il appert :
 Que la séparation de corps est

prononcée entre les époux PENSA,
aux torts et griefs de la femme, avec
toutes conséquences de droit et M.
le Président de la Chambre des no-
taires de Lvon commis pour dési-
gner un de ses. confrères pour pro-
céder à la liquidation de la com-
munauté ayant existé entre les
époux.

La présente publication est faite
en vertu de l'article 247 du Code ci-
vil et en vertu d'une ordonnance
rendue sur requête par M. le Pré-
sident du Tribunal civil de Lvon.
le vingt-sept janvier mil neuf cent
douze, enregistrée.

Pour extrait :
Georges DALIN.

Etude de M0 PUGIN, avoué à Lyon,
50, rue de la République

Séparation de corps
D'un jugement rendu par défaut

par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le dix-huit
octobre mil neuf cent onze, enre-
gistré, expédié en forme exécutoire
et signifié.

Entre :

Madame Jeanne CHAMBION,
épouse de Monsieur Jean-Marie
PETTELAZ, demeurant à Lvon,
rue Tête-d'Or, 55, assistée judiciai-
rement par décision du bureau cle
Lyon du neuf février mil neuf cent
dix.

Demanderesse comparant par M0
PUGIN, son avoué.

D'une part ;
Et :

Monsieur Jean-Marie PETTELAZ,
demeurant à Lyon, rue Bossuet, 28.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué.

D'autre part.
Il appert :

Que la séparation de corps a été
prononcée entre les époux PETTE-
LAZ-CHAMBION, au profit de la
femme et aux torts, et griefs du
mari, et que Monsieur le Président
de la Chambre des Notaires de
Lvon a été commis pour faire pro-
céder par tel notaire qu'il désignera -
à, cet effet à la liquidation, s'il v a
lieu, de la communauté ayant
existé entre les époux.

La présente insertion est faite en
conformité de l'article 247 du Code
civil.

Pour extrait :
P. PUGIN.
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PARTIE N» 12

Partie jouée au Cercle Lyonnais des Echecs
Tournoi 1912

GAMBIT DU CENTRE EN SECOND

RAZE GIRAHDOI

1. P 4 R P4 D
Ce coup constitue le contre-gambit du

centre ou gambit du centre en second ; il a
le défaut de faire sortir prématurément la
dame, mais il a l'avantage d'empêcher la for-
mation d'un centre.

2. P XP DxD
3. C 3 FD D 4 TD

Certains théoriciens préfèrent D 1 D
4. P 4 D C 3 FR

P 4 R peut aussi se jouer, mais le coup du
texte paraît plus fort, du reste c'est le coup
préféré de M. Girardot qui a fait des études

, spéciales sur cette ouverture.
5. F2D

F 3 D est le coup usuel.
P 4 R

6. PxP ? DxP +
II fallait jouer ici d'abord C 5 CD

7. F 2 R F 5 CR
8. F 3 R F 5 CD

9. F x F ? (D 4 D mieux) C x F
10. C 3 FR ? (même remarque) FxC+

11. PxF D XP +
12. F 2 D D 3 FR
13. Roque. Roque.

Les noirs sont mieux.
14. T 1 R C 2 D
15. F 5 CR D 4 F
16. P 3 TR C 4 R
17. CxC CxC
18. F 4 T TD 1 R
19. D 2 R P 3 FR
20. TD 1 D T 1 D
21. F 3 CR P 4 CD î

Position après le 21« coup des noirs

Pour empêcher D 4 FD + , mais ils n'ont
pas vu qu'ils perdaient un pion par la ré-
plique 22 : TDxT, TxT ; 23 : FxC, PxF ;
24 : DxP, etc.
' 22. DxP ? ?

Une faute qui ne peut s'expliquer, venant
d'un joueur de la force de M. Raze que par
un moment d'aberration.

C 6 F+
Les blancs abandonnent.

SOLUTION DU PROBLEME N» 10
1. D 7 R RxT
2. D 5 CR+ a) R 6 F
3. C 2 D+ Mat.

b) R6 T
3. D 3 CR+ Mat.

Solutions justes. — Mme Miette, MM. Noail-
lori, Brotonnière, Goldfeld, Dr Clerjon.

M. Gutmann (Bombay), nous envoie la so-
lution du problème n° 7.

PROBLEME N° 12

A Mouterde, à Cavalaire (Var)

1 Mal en deux coups

.NOTA. — Nous avons le plaisir d'informer
tes joueurs d'échecs qui s'intéressent à nos
problèmes que deux prix seront décernés à
ceux qui nous auront envoyé le plus de solu-
tions justes. Ce concours commence avec le

i problène n° 11 pour se terminer fin décem-
i bre. Suivant la difficulté des problèmes, il
; leur sera attribué de 1 à 4 points. Le n° 11 :

4 points ; le n° 1.2 : 1 point.

AUX IDÉBUTANTS
— (SUITE) —

(NOTA. — Dans notre dernier article, au lieu
de : Du premier coup des noirs, lire : Du pre-
mier coup des blancs.)

Toute autre ouverture donne moins de
liberté aux pièces.

Ce premier coup des Blancs partage déjà
les débuts en trois groupes :

1° Parties du Roi.
2° Parties de la Dame.
3° Parties irrégulières.

Dans le chapitre suivant, nous nous occu-
perons des Parties du Roi.

Du premier coup des Noirs

Après 1 : P 4 R, les noirs ont à leur tour
vingt coups possibles, mais tous ces coups
n'ont pas la même valeur. 1 : P 3 TR, P 4 TR,
P 3 TD, P 4 TD, P 4 CR, P 4 CD, P 3 FR,
P 4 FR laissent les blancs libres de jouer au
deuxième coup P 4 D et cle s'emparer du
centre, ce qui leur donne tout de suite une
position très forte.

P 3 CR et P 3 CD sont les Fianchettos du
R et de la D.

P 3 FD, c'est la défense Kann.
P 4 FD, la défense sicilienne.
P 3 D, ia défense indienne.
P 4 D, la contre-attaque du PD.
P 3 R, ia partie française.
P i R, la 'partie ordinaire, se subdivisant

en un grand nombre de débuts dont on es-
saiera la classification.

C 3 FR amènerait la poursuite du C et de
nombreux temps perdus.

C 3 FD, c'est la défense Fischer.
C 3 TR, C 3 TD, permettent aux blancs la

constitution d'un centre.
De ce qui précède, on est amené à classer

ainsi les coups de réponse à 1 : P 4 R : (
P 4 R ! ! suite ordinaire ; :
P 3 R ! ! partie française ;
P 3 D ! partie indienne ; '
P 4 D ! contre-attaque du PD ;
P 4 FD ! partie sicilienne ;
P 3 FD ! défense Kann ; ,
P 3 CR, Fianchetto du R ;
P 3 CD, Fianchetto de la D ; ,
C 3 FD, défense Fischer.
Les autres coups étant manifestement mau-

vais ou faibles.

(A suivre.) En. PASSATIT.

Nota. — Prière d'envoyer les solutions et
toutes correspondances à En. Passant, Aca-
démie ae Billard et d'Echecs, 31, rue de la
Martinière, à Lyon.

Société des Grands Concerts

Le dimanche 11 février 1912, à 3 heu-
res et quart du .soir précises (Salle Ra-
meau), 6e concert de l'Abonnement, avec
le concours de M. A. de Greef.

Programme : 1. Suite en « ré » mi-
neur (J.-S. Bach) ; 2. Concerto en « la »
mineur (Ed. Grieg) I. Allegro moderato ;

IL Adagio ; III. Allegro marcato, M. A.
de Greef ; 3. 2e symphonie en « la » I.
Lent ; animé ; IL Vif (divertissement) ;
III. Très lent ; très animé (G. -M. Wit-
kowski) ; 4. Le Carnaval de Vienne,
final (Schumann), M. A. de Greef ; 5. Ou-
verture de Freischutz (C.-M. Weber).

Orchestre (80 exécutants), sous la di-
rection de M. G. -M. Witkowski, piano
Pleyel de la maison Aurand et Bohl.

>- Le concert commencera à 3 heures et
demie précises.

Prix des places : Fauteuils d'orches-
tre, 10 fr. 10 ; Stalles d'orchestre et de
balcon, 6 fr. 10 ; Parquet, 4 fr. 10 ; Stra-
pontins, 3 fr. 60 et 2 fr. 6,0 ; deuxième ga-
lerie, 1 fr. 60.

Location au Syndicat d'initiative, 19,
place Bellecour. — Billets non numéro-
tés chez les marchands de musique.

—— -—

Echos des Spectacles
GRAND-THEATRE. — Ce soir, grande soi-

rée de gala, dernière représentation avec le
concours de M. Salignac, de i'Opéra-Comi-
que, Le Jongleur de Notre-Dame. Le specta-
cle commencera par Le Chalet.

Prochainement : Déjanire ; a l'étude : Sieg-
fried.

La location est ouverte de 10 heures du ma-
tin à 6 heures et demie du soir. —- Tél. 9-tiO.

r THEATRE DES CELESTINS. — Aujour-
s d'hui vendredi 16, la Comédie-Française et
à Régina Badet. Samedi 1?, Primerose, l'ac-

tuel succès du Théâtre-Français.

,. NOUVEAU-THEATRE (Direction G. Mar-
1 Uni). — Ce soir, La Môme Printemps, drame
. nouveau de A. Bernède (création à Lyon).

Cette création à Lyon de La Morne Printemps
ne manquera pas d'arrêter l'attention du pu-
blic et de l'intéresser.

THEATRE CASINO-KUmSAAL. — La revue

% du Casino-Kursaal, à chaque représentation,
gagne un attrait de plus, elle était déjà la
plus somptueuse, la plus féerique, la mieux
interprétée, et grâce à des tableaux nou-

3 veaux, surtout comme ceux donnés hier.
Allumez-Vous ! est aussi la plus locale de

1 toutes les revues représentées a Lyon, il se-
rait bien difficile ae jouer des scènes plus
lyonnaises et de plus d'actualité que les
Muses ae l'Antiquité et les Muses de Lyon.
Leur succès est énorme et il assure des salles
combles jusquau jour où Allumez- Vous ! va
nous quitter. Ce jour est proche, car, par
suite ae traités antérieurs, Allumez-Vous !

p doit être joué au Casino de Beau-Soleil, à

3 Monte-Carlo, et la dernière représentation a
, Lyon est fixée au 15 février.

', THEATRE-CONCERT DE L'HORLOGE. — .
La joyeuse et sémillante revue de l'Horloge,

* la seule pouvant revendiquer ce titre de
3 revue locale, continue ses brillantes repré-

sentations et bien qu'approchant de la cin-
i quantième, l'engouement du public est aussi

grand qu'aux premiers jours. U faut dire
aussi que maintenant qu'on est édifié sur.
des productions similaires, on en revient
bien vite à ce qui peut intéresser notre cité.
A quoi bon promener le spectateur dans le
domaine de la fantaisie et de l'invraisem-
blable, quand dans une ville de cinq cent

t mille âmes comme Lyon on peut puiser des
événements et des faits susceptibles d'inté-
resser. C'est donc ce qui explique l'engoue-

; ment du public pour cette vraie revue de
Lyon qui a su conserver cette grandeur
d'esprit, cette excessive gaîté et ce bon sens
ironique dans toutes ses scènes ; c'est bien
la revue satirique et chatnoiresque où la
pudeur est respectée, car rien cle choquant,

" rien d'immoral, c'est le spectacle que petits
et grands peuvent contempler sans crainte,
surtout au point de vue féerique, car les
milliers de personnes qui ont déjà vu cette
œuvre spirituelle et divertissants se sont
extasiées devant la beauté des décors, la
prodigalité et la splendeur des costumes.
il faut donc conclure que Le Long du Rhône
est bien la seule et vraie revue lyonnaise,

faite exclusivement pour l'Horloge, sans
avoir été jouée à Paris ou ailleurs, et qui s
conserve ce joyeux esprit frondeur et bien i
d'à-propos, dans ses allusions satiriques sur
la plus récente actualité. Et quelle troupe j
d'élite interprète les multiples personnages <.
de ce kaléidoscope vivant ; aussi, tous les '
soirs, y a-t-il nombreuse affluence au Théâ- (

tre-Concert du cours Lafayette pour voir, \
entendre et admirer les préciosités de la
Revue de Lyon commençant à huit heures
précises. Dimanche, grande matinée à deux
heures, ainsi que jeudi 15, à prix réduits.

SCALA-THEATRE. — Tous les soirs, la
représentation de Scala-Théâtre, paraît être
représentation de gala. En effet, si les mati-
nées semblent réservées plus particulière-
ment aux jeunes écoliers qu'à leurs parents,
les soirées sont suivies par le public le plus
mondain de Lyon et la salle présente le plus
brillant et le plus élégant aspect. Il en est
ainsi tous les soirs, car Scala-Théâtre est de-
venu le rendez-vous du Tout-Lyon qui vient

"applaudir plusieurs fois Je même program-
me. 11 est vrai que le programme est tou-
jours très varié. Voici le programme du 5 au
il février 1912 : L'Armée Caucasienne, Eva-
sion de Robinet, Panorama de Volendam,
Un Homme dans la Nuit, Jeunes Animaux,
Voleur, Toto a la manie de la Caricature,
Le Destin des Mères, Dans les Airs, Bébé de-
vient Féministe, Le Journal, Ma Tante fait
de la Peinture, Les Contrebandiers de l'Ai- '
cool, Aventures de Feu Follet.

FOLIES-DRAMATIQUES. — Ce soir, pre-
mière de Monte-Cristo, le beau drame à
grand spectacle en douze tableaux d'A. Du-
mas. Cette oeuvre puissante popularisée par
le roman et dont la mise en scène nécessi- ,
tait d'après l'ancienne version deux repré-
sentations, a été concentrée en une seule.

. L'action n'en est que plus intéressante et
plus mouvementée. Tout Lyon voudra voir '
Monte-Cristo.

i

AMERICAN SKATING (boulevard Pomme i
roi). — Grand succès I J

CHEMINS DEJEB P.-L-ï ;
FÊTES SPORTIVES A CHAMONIX ET AU RE- j

VAKD-Aix-LES-.bSAiNS (Hiver iyil-i9l2j. —
A 1 occasion des fêtes sportives de Cha- |
monix et au Kevara, la Compagnie déli-
vrera, du 12 décembre 1911 au Z6 lévrier (
1912 jjour Chamonix et au ZZ aécemore
iyii au 15 mars 1912 pour Aix-les-Jbains- ,
Mont-Kevard, des billets d'aller et retour
spéciaux de i re et de 2e classes, à prix re- ,
doits.

Validité : 15 jours (dimanches et fêtes
compris). Faculté de prolongation de
deux périodes de 8 jours, moyennant un
supplément de 10 % par période.

ne Lyon-Perrache à Chamonix, via
Culoz, Bellegarde ou Aix-les-Bains :
l re classe, 45 ir. 55 ; 2e classe, 31 fr. 15.

A partir du 22 décembre, faculté d'ar-
rêt à Aix-les-Bains à l'aller ou au retour.
(Les voyageurs désirant se rendre au
Mont-Revard peuvent se procurer à la
gare P.-L.-M. d'Aix-les-Bains ou au Syn-
dicat d'initiative, sur présentation de
leur billet spécial, un billet d'aller et re-
tour pour le Mont-Revard. Prix réduit :
5 fr.).

De Lyon-Perrache au Mont-Revard, via
Culoz : 1™ classe, 25 fr. 85 ; 2e classe,
20 fr.

Ces billets comportent un coupon va-
lable, sans supplément de prix, pour le
parcours aller et retour d'Aix-les-Bains
(gare du Revard) au Revard (sommet).

Service des trains sur le Revard : les
samedis, dimanches et jours de fêtes, du
24 décembre 1911 au 17 mars 1912.

En outre, trains journaliers entre Aix-
les-Bains et la station du Revard du
25 décembre 1911 au 1er janvier 1912 et
du 21 janvier au 21 février 1912.

UN PROGRES REEL
Le savoir, l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital, par
l'assurance sur la vie ; aussi cette forme
merveilleuse d'Epargne se propage-t-elle
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offre le maximum d'avan-
tages, puisque la nouvelle loi de contrôle
les met toutes sur le même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée par les
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar-
ché (tarif minimum imposé par le Minis-
tère du Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 %
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire ou
s'adresser :

A M. H. DE LA GRANDVILLE, direc-
teur, 70, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon.

LA THEQRSE DE CORNELIUS
Ion le savant allemand, toutes IP^ 813-
leurs sont de la même essence et dT d°u-
origine. Par la pression, on les r»?êlï>e

; rait même d'un point à un autre P°rte-
| rait en somme une hypersensibilité Se"
| veuse qui, dans différentes circûnsttJ161"-
i se localiserait. On constate souvent Ces>

les manifestations douloureuses rén qUe
raissent sous une autre forme lorsmr )!a~
ont spontanément cessé quelque pVw s

! cette hypersensibilité douloureuse ou A

! posait les opiacés, les bromures l'a hnnp"
! done, etc. Un médicament, les CAOMe*

RONZIÈRE, a reçu l'approbation S
cale a la suite des expériences concluo
tes qui ont démontré la rapidité de ^
action, sa durée, son innocuité T
CACHETS RONZIÈRE méritent 'd'êtf
employés dans les douleurs en généni
migraines, névralgies, sciatiques, rhurm
tismes, grippes, dysménorrhée, etc

CACHETS RONZIÈRE, 0 fr. 20 le J
chet ; 2 fr. la boîte de 12. Toutes les ph-it
macies et en gros PHARMACIE UMI
VER SELLE, rue de la Bourse, 51 Lvrl

XTT v* C  en.

Tous les grands traumatisrnes des
memnres : entorses, luxations, nactu^e
laissent après leur guerison aes raideurs
articulaires, ae la perte ue nutrition
des muscies, et par suite de la dimin u
tion au volume des bras ou des ]ainne/
de la déviation des os ou du raccourejs-
sement.Le massage devient alors le ram-
cipe même du traitement compiémenui-
re de ces traumatisrnes. Au massage pas-
sif, il faut adjoindre le massage par les
mouvements faits selon les données de
l'anatomie, selon les connaissances des
fonctions des muscles et des leviers os-
seux.Aussi tous les médecins conseillent
ils alors la culture physique et spéciale-
ment la savante méthode de M. le pro-
fesseur Clausse qui sur les prescriptions
médicales et, d'après les résultats de son
expérience l'applique en sa salle de cultu-
re physique, 19, place Bellecour, à Lvon.
Ce massage convient également à toutes
les déformations de^ membres des en-
fants, il est le meilleur aide de l'ortho-
pédie moderne.
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